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LES JU)FS EN DAUPHtNÈ

AUX X!V" ET XV* SIÈCLES

Durant toute la période connue sous le nom de

moyen Age, les juifs ne furent tolérés par les autorités

civiles et ecclésiastiques que parce qu'ils représentaient
une source intarissable de revenus de temps à autre,

lorsque les besoins du Trésor l'exigeaient, on les mettait

à rançon le vertueux saint Louis lui-même, ne put se

soustraire aux préjugés de son temps et sa conscience,

ordinairement si délicate, ne se sentit pas alarmée en

ordonnant la spoliation de ces malheureux (').

Chose étrange, c'est à l'ombre du pouvoir papal, dans

le comtat Yenaissin, que le.. juifs jouirent des privilèges
les plus importants le représentant du Christ se mon-

(1) Boatanc. Saint Louis et ~~MM de Poitiers, p. 318.



trait plus tolérant que les autres princes chrétiens pour

les restes proscrits du peuple déicide (').

En Dauphiné, les juifs eurent à éprouver ce que la

prospérité a de plus brillant et ce que l'adversité a de

plus terrible tour à tour protégés et proscrits par les

mêmes dauphins, tantôt tolérés par la population et

tantôt traqués comme des bêtes fauves, ils ne purent ja-
mais fonder dans notre province des établissements du-

rables. Néanmoins, ils marquèrent leur place dans notre

histoire pendant les xrv~ et xv" siècles leur nom se

trouve assez fréquemment dans les actes de cette époque

conservés dans nos archives.

C'est ce
qui

nous a décidé à coordonner ces rensei-

gnements épars et à étudier, pendant une période de

deux siècles, les rapports des juifs avec le Gouverne-

ment Delphinal, leurs conditions d'existence et les

charges fiscal6s auxquelles ils étaient soumis.

ï

Dans une courte dissertation qu'il consac.e aux juifs

dans son cartulaire manuscrit, M. de Fontanieu (*) pré-

('1 Voyez, sur la condition des juifs du comtat Venaissin, une in-

téressante étude de M. Bardinet~ReMteMstoffgMe, t. xt?, pp.
i-60.

(*) Cette dissertation est insët*ëe dans tes ~rcMcM Mstor<~<tes

!tu DsMpM«~t recneH de documents manuscrits qui est rœavre de

Jules (MIMer/t. 4,~ i62-<64. (BMiothèque de CreaoMe).



-6-

tend que c'est le dauphin Humbert t"' qui leur ouvrit

les portes de notre province en 1306. Cette assertion est

démentie par Chorier, qui les représente installés &

Vienne pendant les deux royaumes de Bourgogne et, ce

qui est plus probant que la parole de notre trop fantai-

siste historien, par une charte du Cartulaire de saint

Hugues ('), datée du 11 août 894, dans laquelle Louis

l'Aveugle parle des juifs ses fiscalins a ~'MjeM~Mjes-

bus ~MCa~MM nostris. »

D'après Guy Allard, ils auraient été reçus dans le

royaume de Bourgogne sous le règne de Clovis 11, avec

permission d'y acquérir des immeubles (').

M. Bédarride ~), dans son intéressante étude sur les

juifs, est du même avis; il prétend que les juifs étaient

établis en Dauphiné dès les premiers siècles de l'Eglise,

et il cite comme preuve une lettre du pape Victor qui

défend à l'évêque de Vienne de célébrer la Pâque avec

eux. En examinant attentivement le texte de la lettre pa.

pale, it ne nous paraît pas qu'on puisse en conclure

qu'il existait dès cette époque, à Vienne, une colonie

juive en effet,dans le document précité, le pape ne

prétend pas défendre aux chrétiens de se réunir aux

juifs, leurs concitoyens, pour célébrer ensemble la

(') Jules Manon, Cartulaire de F~gfHse catMMe de Grenoble,

p. 6!

(1) Guy Allard. –
Met., V Juifs.

(') Bedarnde. Les JMt~s ett France, en Italie 8! en fspo~Ke,

p. 29.
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grande fête pascale une telle prohibition n'aurait pas

été motivée son but, tout autre, était de rëgter un point

de controverse parmi les églises chrétiennes, celui de la

date de la fête de Pâques, date qu'il Sxait à un jour

différent de celui adopté par les juifs pour leur grande

fête religieuse.

n nous faut aller jusqu'aux pFemières années du

vi* siècle pour trouver un texte certain le XV* canon du

Concite d'Epaone interdit aux chrétiens de prendre leurs

repas avec les juifs et, pour montrer jusqu'où devait aller

leur horreur pour cette race maudite, il défend aux

clercs de manger avec un laïque qui se serait souiHé en

s'asseyant à la table d'un juif
z « s ~d~or~Mt wero eoM-

~tM ~tam <'<MM<~M(M)nostra prohibuit, nec CMm M~O C~-

nco ttos~o panem eotMeda< gMM~MM~Mdg~Mm /Men~ con-

SMtO <M<~MW<:<M~? (').

Si les Pères du Concile défendaient d'une façon si po-

sitive aux fidèles tout commerce avec les juifs, c'est que

ses derniers s'étaient intimement mêiés à la population
et que la haine qu'ils inspiraient aux chrétiens des pre-
miers siècles s'était assoupie peu à peu.

Du reste, il ne paraît pas que les prescriptions du

Concile aient entravé le développement des colonies

juives en Dauphiné, car, trois siècles après, leur im-

portance s'était accrue au point de porter ombrage à

l'archevêque de Vienne saint Barnard, qui, dans une

lettre adressée à l'empereur Louis le Pieux, vint mêler

(1) Charvet. Histoire de ta s<MM<eE~Kss (te F~M, pp. 93-847;
Cf. Labbe, SscrosoKets CoHetfts, Venise, 1728, t.~ c. 7i3.
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ses plaintes à celles du fougueux Agobard, archevêque

de Lyon.

Ce curieux document, que nous trouvons dans les

Œuvres d'Agobard('), nous révèle plus particulièrement

la situation que les juifs avaient su conquérir dans la

ville de Lyon, et probablement aussi dans la vieille cité

viennoise, :a signature de saint Barnard apposée à la fin

de cette lettre autorise cette conjecture.

Cette question préoccupait à un tel point l'archevêque

de Lyon, qu'il écrivit successivement quatre lettres à

l'Empereur pour lui soumettre ses observations et ses

doléances.

Dans la première, qui a pour titre De MMe~M ~M"
<~MrM)K, il se plaint de la protection accordée aux juifs

par le « Missvis » impérial, et indique les règles impo-

sées à ses administrés dans leurs rapports avec eux. Ces

règles se résument dans les prohibitions suivantes

1° Défense de leur vendre aucun esclave chrétien

qu'ils iraient vendre en Espagne ou qu'ils garderaient à

leur service

2° Défense aux femmes chrétiennes de « sabbatizer »)

avec eux

3" Défense aux chrétiens de travailler le dimanche

4" Défense de manger avec eux pendant le carême;

S° Défense de manger des animaux tués par eux

60 Défense de boire leur vin.

(') Batuze. OpM-a ~s'o&ardt, Paris, Magaet, 1866, in-8~

3vo!.
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La prescription relative à boucherie était basée stu" tes

pratiques superstitieuses des juifs: la dernière avaiÊ

pour motif une observation asse:; puérile les juifs, dit.

le Prêtât, ne boivent pas de vin ils n'en ont que pour

le vendre aux chrétiens or, s'il leur arrive d'en ré-

pandre même « in loco sordido », ils ne laissent pas de

le recueillir dans des vases pour te vendre aux chré-

tiens.

Agobard se plaint encore que le « MM~tM » ait, sur !&

demande des juifs, changé le jour du marché qui était

le samedi. Dès cette époque, le commerce lyonnais était

en grande partie dans les mains des juifs c'est cette

prépondérance qui avait motivé la mesure dont l'évé"

que se plaignait.

Enfin, nous trouvons déjà dans cette lettre l'absurde

accusation de voler des enfants chrétiens, accusation

que les juges du moyen âge renouvelleront si fréc'MM"

ment contre les juifs et qui conduira à la potence o~ au

bûcher un grand nombre de ces malheureux. L'évoque

rapporte qu'un enfant ~nnais aurait été volé à ses pa-

rents et emmené à Cordoue avec un autre enfant volé à

Arles; que, vingt-quatre ans après, ayant réussi à s'é-

chapper, il serait revenu à Lyon et qu'il aurait (raconté

que les enfants volés étaient élevés dans la pratique des

actes les plus impies et les plus infâmes. « <j'M<B<MrpM

SMMfad dicendum ».

Cette première lettre est signée d'Agobard seul la

seconde est l'oeuvre collective des trois évoques de Lyon,

Vienne et Châlon elle paraît avoir été concertée pen-

dant le Concile de Lyon.

L'Empereur, mieux inspiré que le Prélat, n'avait pas
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t SH~Mtenu compte de la lettre dont nous venons de parler

Âgobard ne se découragea pas et, profitant de la pré-

sence à Lyon d'un certain nombre de ses collègues, il

s'en'orça de les entraîner dans sa cause deux d'entre

eux quL probablement dans leurs diocèses avaient à

compter avec la prépondérance toujours croissante des

juifs, les évêques de Châlon et de Vienne, consentirent

à se joindre à lui. De cette collaboration résulta une

lettre où tous les textes des Ecritures et des Pères furent

accumulés pour démontrer à l'Empereur que la vraie

doctrine chrétienne lui imposait l'obligation de proscrire

la race déicide.

Ce long factum ne nous apprend rien de particulier

sur les privilèges dont jouissaient les juifs il ne paraît

pas, du reste, que ce second appel, malgré l'abondance

des textes qui l'étayaient, ait produit plus d'effet que le

précédent. Les juifs continuèrent à trafiquer librement

sur les marchés de Lyon et de Vienne.

Nous ne citerons que pour mémoire les deux autres

lettres d'Agobard relatives aux juifs: dans la première,

adressée aux officiers du Palais impérial, il leur de-

mande l'autorisation de baptiser les esclaves juifs la

seconde a pour but de détourner Nibridius, évêque de

Narbonne, du commerce et de la société des juifs ce

Préiat, plus libéral que ses collègues, ne craignait pas

de les recevoir à sa table.

Les Souverains Pontifes eux-mêmes tolérèrent la pré-

sence des juifs, non seulement dans leurs états, mais

même dans certains diocèses étrangers où, par une me-

sure spéciale, ils leur concédaient le droit de résider et

de trafiquer librement. Il en était ainsi à Vienne où,

grâce à cette bienveillante protection, ils purent vivre
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longtemps en paix et former une colonie impor-

tante, puisque, au dire de l'auteur du Ga~'s CArM<WM,

ils avaient établi trois synagogues dans la seule paroisse
de Saint-André-te-Bas.

En ~2S3 ('), le Pape Innocent ÏV, cédant aux sollici-

tations de l'évêque Jean fer, lui accorda l'autorisation

de les expulser. Les griefs reprochés aux juifs et qui mo-

tivaient cette mesure ne relevaient contre eux aucun

fait d'usure, mais seulement des contraventions aux

règlements do police auxquels ils étaient soumis. JI est

permis d'en conclure qu'à cette époque les juifs du Dau-

phiné ne faisaient pas encore la banque et qu'ils se li-

vraient à tous les genres de commerce et d'industrie,

comme les chrétiens avec lesquels ils vivaient. Ce sont

les persécutions et le mépris public, plus encore que

le génie naturel à leur race, qui poussèrent les juifs dans

cette voie en leur interdisant tout autre moyen de gagner

honnêtement leur vie.

Si les juifs furent réellement chassés de Vienne par

i'évéqueJean, il est à croire qu'ils ne tardèrent pss à y

rentrer, car nous trouvons dans les Statuts Provinciaux

du Concile tenu à Vienne en 1289 (') une série de dis-

positions qui constatent leur présence dans la ville et

l'évêché de Vienne.

Ces dispositions sont les suivantes les juifs doivent

porter sur leur vêtement extérieur et apparent une pièce

(1) Ga)Ha Chnsttana, Proc. F<eHn6HSM.FMstfMm~na. C. SO-51.

(') Cbarvet. Btst. de !ct Ss!me ~Mse ds Fts~He. Lyon, i76!,

p. 672.



ln: ir- -1-d'étoffé de forme circulaire, afin qu'on puisse les disttn*

guer des chrétiens il leur est interdit d'avoir à leur

service des domestiques et des nourrices de la religion

chrétienne, de vendre aux chrétiens les chairs des ani-

maux tués par eux et de manger de la viande pendant

le carême lorsqu'il leur arrive de rencontrer sur leur

chemin une croix ou le Saint-Sacrement, ils doivent ou

se retirer immédiatement ou s'incliner avec respect

comme les autres chrétiens; enfin, ils sont tenus au

payement des dîmes et des offrandes aux églises dans la

circonscription desquelles ils habitent. Les juifs qui con-

treviendraient à ces règtes doivent être privés de tout com-

merce avec les chrétiens.

En outre, les Statuts, en renouvelant les prescriptions

du Concile général de Lyon, font défense à tous les sei-

gneurs du Dauphiné de confier des charges aux juifs

sous peine de voir leurs églises mises en interdit.

Dans leur haine
aveugle pour

ces malheureux, les

Pères du Concile vont jusqu'à les assimiler aux ani-

maux parmi les cas réservés à l'évêque figure celui du

chrétien <t qui cum jMjfea sarracene &fM<a <KM--

MM~t coire pftMMtHjMM*~ ».

Malgré cette législation draconienne, les juifs conti-

nuèrent à habiter Vienne, où ils se groupèrent dans un

quartier spécial dont une rue a conservé jusqu'à nos

jours le nom de rue de la Juiverie. Il ne paraît pas qu'ils

se soient établie très anciennement dans le Graisivau-

dan leur instinct les avertissait à juste titre que ce

pays montagneux était moins favorable au commerce

que la vieille cité viennoise, située sur la route de Mar-

seille à Lyon, et voisine de cette dernière ville dont les
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foires attiraient chaque année une grande affluence de

marchands de tous les pays.

Ce n'est qu'au commencement du xive siècle que nous

les voyons fonder des comptoirs à Grenoble. Au mois

d'août 13C6, le roi Philippe le Bel, dans le but de s'ap-

proprier leurs immenses richesses, les bannit de France

et leur ordonna de quitter immédiatement le royaume.

Devant cette impitoyable proscription, ces malheureux

durent chercher de nouveaux asiles un grand nombre

se réfugièrent en Bourgogne ('), d'autres vinrent sollici-

ter le dauphin Humbert t~ qui les accueillit favorable-

ment.

Deux d'entre eux, Amyal de Tours et Morél d'Am-

broise obtinrent, moyennant une pension annuelle de

10 livres, des privilèges très importants qui devaient

leur permettre de reconstituer rapidement la fortune

dont la rapacité du roi de France venait de les dé-

pouiller.

Le Dauphin les autorisait à établir des maisons de

banque, soit à Grenoble, soit dans toute autre ville de

ses Etats, à y prêter sur gages ou sur obligation, à con-

traindre leurs débiteurs à s'acquitter au terme tixé, sans

être obligés de se pourvoir en justice et, enfin, à vendre

après un an les gages qui leur seraient connés. Sur le

terme assigné au payement comme sur le chiffre de la

dette ils devaient être crus sur leur serment, sans qu'il

fût besoin de recourir à un autre genre de preuve.

(') Beatanc. La France sous Philippe-le- Bel, p. 302.
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Moyennant lé payement d'une pension annuelle de ~0 li-

vres ils étaient dispensés des tailles, du guet, des corvées

et des péages personnels (1).

Il y avait cependant depuis quelque temps à Grenoble

des banques juives qui avaient seules le droit de se li-

vrer à ce genre de commerce; en leur confirmant ce

monopole, Humbert ne laisse pas d'adresser un appel

aux autres juifs expulsés et de leur offrir les mêmes

avantages à condition qu'ils veuillent bien se soumettre

aux mêmes charges fiscales.

Cet appel dut être entendu, car les comptoirs juifs se

multiplièrent rapidement sous la bienveillante protec-

tion des dauphins Humbert P', Jean II et Guigues VIII,

les juifs jouirent d'une grande liberté de commerce qui

leur permit de fonder de nombreux établissements en

Dauphiné, malgré la concurrence redoutable que leur

faisaient les banquiers italiens, désignés sous le nom de

(') Valbonnais. Histoire du Dauphiné, t. 2, p. i26; t. 1, pp.

263-63. – Dans son cartulaire manuscrit, que nous avons cité plus

haut, M. de Fontanieu qualifie ces privilèges d'excessifs et d'in-

décents, et il trouve une preuve de la bienveillance du Dauphin

dans les termes de < jMftœos nostros » qui figurent dans la charte.

Si le savant intendant n'avait pas été imbu des préjugés de son

époque, il aurait compris que s'il y avait là quelque chose d'indé-

cent, c'était le mobile qui faisait agir le Dauphin, mobile qui se tra*

duit dans les expressions mêmes qu'il relève car si !e Dauphin dit

« nos juifs, ce n'est pas par amitié-ou simplement même par tolé-

rance, c'est parce qu'il considère les juifs comme faisant partie des

revenus de son domaine, au même titre que les péages et les ga-

belles.
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Lombards, dont le régent Henri confirma les privilèges

le 1" février 1321 (').

Ce prince paraît avoir largement puisé dans la caisse

d'un juif opulent nommé Vivaud, auquel il avait confié

le recouvrement des péages et autres revenus <1e!phi-

naux en Auvergne, de 1319 à 1321. Ce juif était à la fois

le banquier du Dauphin, son fournisseur de chevaux et

son architecte, car il répara quelques années après le

château de Beauvoir. En 1445, il n'était point encore

payé, aussi le dauphin Humbert II, qui lui avait con-

servé sa confiance et lui avait également emprunté

d'assez fortes sommes, lui assigna une rente viagère de

30 Sorms, qui était loin de représenter l'intérêt des ca-

pitaux qui lui étaient dus (').

En 1322, le pape Jean XXII ayant banni les juifs du

Comtat, une partie de ceux-ci se réfugia en Dauphiné.

C'est ce que prouve uncompteduchâteiaindeNyons pour
l'année 1322 où nous lisons les deux mentions sui-

vantes <! Pro gW~ <M~MOnM!JMdeorM!M, & et, plus

loin « De judeis advenis de Comitatu Venayssini re-

cepit. Ily avait donc à cette époque à Nyons deux

classes de juifs les uns, qualités vieux juifs, établis

depuis longtemps dans cette ville par opposition aux

autres nouvellement arrivés du comtatVenaissin.

En même temps que le Dauphin ouvrait ses portes à

(') Arch. de l'Isère. fs~. ws. de la Chambre des Comptes,

Generalia.

(') B. 324S, t. Cette rente devait être prise sur les re-

venus des cens levés sur les juifs.
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ces malheureux chassés pour un temps des possessions

papales, l'évêque de Valence, Guillaume de Roussillon,

loin de suivre l'exemple du Souverain Pontife, cher-

chait à les attirer dans son diocèse. Le 26 mai 1323, il

prenait sous sa protection quatre juifs et une juive, et

leur accordait des privilèges à peu près semblables à

ceux que le dauphin Humbert î" avait concédés aux

juifs Amyal et Morel c'est ainsi qu'ils pouvaient,

dans toute l'étendue des deux diocèses, se livrer

au commerce des marchandises et de l'argent, et

vendre les gages de leurs débiteurs à défaut de

payement.

Le tribut que l'évêque retirait de chacun d'eux était

1 florin d'or et quelques livres de cire; il défendait aux

officiers de son domaine de les molester et leur promet-
tait même des sûretés pour leurs personnes et pour leurs

biens lorsqu'ils en voudraient sortir pour fixer ailleurs

leur résidence (').

Les seigneurs féodaux, vassaux du Dauphin, n'étaient

pas moins désireux que leur suzerain de voir les juifs
s'établir sur leurs terres. Nous en trouvons la preuve
dans un des articles de l'échange de Saint-Romain et de

Péroges, fait en 1315, entre le dauphin Jean et les héri-

tiers de Guichard d'Ân.bon il y est réservé, expressé-
ment en faveur de ces derniers, qu'ils pourront per-
mettre aux juifs, lombards et tous autres banquiers, de

s'établir dans l'étendue de leurs terres et qu'ils y seront

(') Valb. Hist. du DaMp~M~ t. 1, p. 263.
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exempts des droits que le Dauphin avait coutume de

prendre sur eux partout ailleurs (').

Le ~'juillet 1338, Aymar de Bressieux accorda au

juif Savorin, à Menot son fils, de Villeneuve de Roybon,

et à leur famille, le droit de commercer dans sa terre

moyennant une redevance annuelle d'une livre de

cire Q.

Le dauphin Humbert Il montra, dans ses rapports

avec les juifs, la même incertitude et la même irrésotu-

tion qui caractérisent tous les actes de sa vie politique

pendant son règne, les juifs furent successivement pros-

crits et rappelés, protégés et livrés aux fureurs popu-

laires, et, définitivement, expulsés
et dépouillés de tous

leurs biens, qui furent attribués au fisc delphinal.

Avant que ce prince fût arrivé dans ses Etats, la dau-

phine Béatrix fit mander à tous les juifs et lombards éta-

blis en Dauphiné, qu'ils eussent à se trouver, le 9 octo-

bre 1333, à Saint-Marcellin. pour y prêter à leur nou-

veau souverain les sommes dont il avait besoin pour son

voyage (*). Le compte du chancelier Jean Humbert, qui

nous relate ce fait, ne nous dit pas quelle somme fut

produite par cet emprunt forcé nous y voyons seule-

ment que les juifs du Gapençais préférèrent se dispenser

(') Vatb. jR'M., t. i, p. ?4 « f(emeo!M<MMS et cottcedtMMS

gMod tpgt HÈeWinfra jM)'tS~M«OHes su<MposseKt Aa&ere e! <eMere

f.otH&<t!'<tose<jMdeos et aMas feMeforfos gttod nos et Kostf! non

poMMHMSsHqaidpeterc ssM e-tt~ere N&stsde'H <.

(') Afch. je l'Isère. B.2704.

(') Vatb. 0~. et!.
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de cet honneur en donnant gratuitement au Dauphin

une somme de 10 florins.

Les juifs du Viennois payaient annuellement un cens

de 20 florins d'or, outre le droit de sauvegarde exigé de

diverses communautés. Cet impôt ne parut pas suffisant

à HumbertU, qui fit secrètement avertir les principaux

d'entre eux que, s'ils ne lui offraient pas un gracieux

subside, ils seraient expulsés le juif Vivaud, délégué

par ses coréligionnaires, se rendit à Grenoble, le 4 oc-

tobre 1337, et obtint du Dauphin la confirmation de

leurs privilèges, moyennant la promesse de lui payer

chpoue année, trois jours avant Noël, une pension de

32 florins d'or pendant dix ans. En considération

de ce sacrifice, Vivaud demanda la suppression de

toutes les autres taxes auxquelles ses coréligionnaires

étaient soumis, et l'assurance que pendant dix ans il ne

serait exigé d'eux ni emprunt ni don gracieux.

Humbert accéda à toutes ces demandes, leur confirma

les immunités jadis concédées par le dauphin Jean

et déclara que les contestations à naître entre eux et

leurs débiteurs seraient jugées d'après la teneur des

obligations dressées par eux, nonobstant toutes ordon-

nances contraires.

En même temps, il offrait à tous les juifs étrangers

qui viendraient s'établir sur ses terres la jouissance des

mêmes droits, à condition qu'ils contribueraient aux

mêmes charges.

Pour répartir ce subside entre les juifs du Viennois

et fixer la part contributive de chacun, une grande

assemblée fut tenue à Moras, le 23 du même mois. Cha-

que commun&uté juive avait élu deux délégués chargés
s
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de déclarer tes biens qu'elle possédait en argent, terres,

créances, meubles, etc., <(Mc~a~grMMMto<a ?. L'as-

semblée était composée des délégués de Moras, Roybon,

Saint-Nazaire, Laval, Peyrins, Mont-Rigaud, Chatte,

!'A[benc, Tullins et Beaucroissant (').

Ce subside, une fois réparti, devait être levé par les

châtelains des tieux où résidaient les juifs mais, par
lettres du 15 mai 1338, te Dauphin le mit sous sa main,
et ordonna qu'il serait versé dans ses coffres privés (').
Dès lors il était nécessaire que les détails de la percep-
tion fussent confiés à un juif chargé de remettre la

somme totale au Dauphin.

En rançonnant les juifs, Humbert II n'oublia pas les

Lombards, leurs concurrents dans le commerce de

l'argent au commencement de cette même année

1338, il révoqua tous les privilèges qui leur avaient été

précédemment octroyés, et leur fit acheter fort cher le

droit de vivre et de commercer.

Pendant que les juifs du Viennois étaient obligés de

payer la tolérance delphinale, quelques-uns d'entre

eux, par leur intelligence et leur savoir-faire, parve-
naient à forcer la confiance d'Humbert. C'est ainsi que
David de Yères, habitant de Nyuns, obtint, sans financer,
la faveur d'entrer au service du Dauphin et de jouir
de tous les droits attachés à cette condition. Les qualités

que le prince reconnaissait à son amé et féal le juif

{') A-cAîMS de t'Js~e, 8. ~703.

(8) ~td.. Carton des Mis.



David sont de celles qui ont toujours été le caractère

distinctif de la race juive, la discrétion et la ruse « dis-

cretione et as<M<a diligentia » (').

Pour apprécier ces diverses qualités, le Dauphin avait

dû confier à ce juif quelque mission diplomatique

semblable à celle pour laquelle il récompensait, un an

auparavant, le juif Symilon de Lambesc, et que le

compte du châtelain d'Avisan, pour l'année 337, relate

en ces termes « Item solvit Symilono de Lambesco,

Judeo, !M6[H~Ct<o domini, pro e~e~M<tOMe ar<M negotii

secreti f).

La politique d'Humbert vis-à-vis des juifs nous

paraît pleine de contradictions, dont il faut chercher

l'explication dans les besoins du moment. Tantôt pro-

tecteur et tantôt oppresseur, il confirme et révoque leurs

privilèges sans autre motif que des nécessités fiscales

contre lesquelles il lutta sans succès pendant tout son

règne.

On serait tenté de le féliciter des lettres qu'il adressa,

le 5 février 1339, du Pont-de-Sorgue, à tous ses officiers

des baronnies de Montauban et Meuillon, leur enjoignant

de forcer tous les débiteurs des juifs à s'acquitter aux

époques et lieux fixés par leurs obligations, pourvu

toutefois que ces créances fussent « licita et honesta ».

En vertu de cette ordonnance, tous les débiteurs

solvables étaient contraints de s'exécuter; quant à ceux

(') ~t'sMMS ds l'Isère, B. 3218, f SO, V.

(') ~M<t. Comptes du Gapençais et des Baronnies, i387.
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qui se trouveraient dans un tel dénûment que la cession

de tous leurs biens, meubles et immeubles, ne parvien-

drait pas à les libérer, un délai de quatre années pou-

vait leur être accordé par les magistrats locaux, et le

montant de leur dette divisé en quatre termes égaux

annuels sans intérêts « MSMfMce~aM~M~ ».

En même temps, le Dauphin rappelait à ses officiers

qu'ils devaient veiller à l'exacte observance des privi-

lèges concédée aux juifs, et enlevait aux commissaires

enquêteurs, qu'il avait récemment nommés, la connais-

sance de tous crimes ou délits d'usure commis par les

juifs, connaissance qu'Humbert se réservait à lui-

même (').

En écrivant ces lettres, le Dauphin ne se laissait pas

guider par un sentiment de justice et d'humanité pour
les juifs, sentiment du reste inconnu à son époque un

mobile moins étevé avait réglé sa conduite: il lui

importait que les juifs fissent d'heureuses affaires, pour

que les cens et subsides qu'il leur imposait fussent t

payés exactement. Si l'on ajoute qu'il songeait à traiter

avec eux d'un emprunt, on comprendra l'intérêt qu'il
avait à faire rentrer dans leurs caisses les sommes dont

son trésor obéré allait profiter.

En effet, deux mois après, le 19 avril 1339, Humbert,

étant à Avignon, se décida à faire appel à tous les ban-

quiers juifs et lombards. Il fit donner ordre à ces der-

niers de venir le trouver dans le délai de quinze jours
à Marseille, ou en tout autre lieu quant aux juifs,

(') ArcMc~de rfs~ B. 3019,f° 21.
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dont l'esprit d'étroite solidarité lui était connu, il !euf

permit de nommer deux délégués par bailliage (1).

Bien que les lettres de convocation ne nous indiquent

pas le but de cette mesure, ilest permis de croire que le

Dauphin voulait contracter un nouvel emprunt assez

considérable pour qu'il fût besoin de le demander a

tous les banquiers dauphinois.

Quel fut le sort de cette tentative? Si elle réussit,

quel fut le chiffre de l'emprunt forcé consenti par ces

malheureux? Les documents nous manquent pour le

préciser, mais il est probable que les banquiers juifs et

lombards revinrent de Marseille l'escarcelle sensible-
m ..am_
ment

allégée.

Le Dauphin ne paraît pas s'être montré reconnaissant

il est bien vrai qu'il confirma aux juifs leurs privilèges

et les autorisa à demeurer en Dauphiné (~) (8 juin 1339);

mais un an s'était à peine écoulé qu'il donnait l'ordre à

son vibailli desBaronnies d'informer contre les usures

attribuées aux juifs et aux Lombards, leurdéfendaitd'en

exiger à l'avenir, d'exercer aucun office et d'avoir des

domestiques chrétiens ~).

Si l'on rapproche cette lettre de celle citée précédem-

ment et par laqueile le Dauphin se réservait la connais-

sance des crimes et délits d'usure commis par les juifs,
on ne peut ne pas s'étonner de la versatilité d'esprit de

(1) ~fcMoM de Ffs~-e. B. 30!9, f" 3i.

(') Guy Allard. Ms. Des Juifs. Btb. de Grenoble.

(~ Zttp. ms. de la ÇA. dMcomptM. Generalia (24juiUet ~40).
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ce prince, variant d'une année à l'autre, suivant les

exigences de son trésor.

C'est encore, en effet, à des préoccupations fiscales

qu'il faut demander le motif de cette mesure vexatoire

les tailles et subsides rentraient mal et les contribuables

ne manquaient pas d'en faire retomber la responsabilité

sur les usuriers juifs et lombards.

La même considération lui fit interdire, le 26 octobre

1342, aux habitants du Champsaur, de passer aucune

obligation usuraire en faveur des juifs ou des Lombards,

sans son consentement, sous peine de 100 livres d'a-

mende (*).

Certaines communautés, écrasées sous le poids de

leurs dettes et impuissantes à acquitter à la fois les

tailles delphinales et les intérêts dont elles étaient

grevées, se voyaient réduites à aliéner leurs ressources

communales c'est ainsi que les habitants de Rovon et

d'Epinouse durent, cette même année, abandonner au

Dauphin le vingtain de tous fruits, moyennant quoi

celui-ci se constitua à leur place le débiteur des juifs i

inutile d'ajouter qu'il fût le seul à bénéficier de cette

transaction et que les juifs n'essayèrent même pas

d'obtenir le payement de leur créance (*).

Est-ce aux scrupules d'une conscience timorée ou à

des préoccupations fiscales qu'il faut attribuer les lettres

de proscription lancées par Humbert contre les

(') ~rch. de FFs~. Carton des Juifs.

0~.
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1-
juifs avant son départ pour la croisade ? Les considéra-

tions qu'il invoque pour justifier cette mesure sont em-

preintes de cet esprit de mysticisme hypocrite qui carac-

térise un grand nombre des actes du dernier Dauphin

il veut, dit-il, purger ses Etats des personnes coupables

du péché d'usuœ, et il supplie le Pape de vouloir bien

jeter un regard favorable sur ses sujets qui ont eu le

malheur de recevoir l'argent des infidèles (').

Non content de chasser les juifs du Dauphiné, Hum-

bert voulut les expulser de toutes les terres qu'ils possé-

dait dans le royaume de France à cet effet, iî commit,

le 27 juillet ~34S, plusieurs de ses conseillers pour se

transporter dans tout le royaume de France, où il avait

quelques terres, y rechercher tous les usuriers et les

faire punir suivant leurs crimes (').

L'archevêque de Lyon, Henry de Villars, chargé du

gouvernement du Dauphiné pendant la croisade,

n'éprouva aucun embarras pour interpréter les lettres

du Dauphin; il fit comprendre aux juifs que moyen-

nant une somme de ,000 florins applicables aux frais

de la guerre.contre les Turcs, ils pourraient continuer à

vivre et à négocier comme par le passé dans tout le

Dauphiné.

Ceux-ci consentirent à cette transaction et se soumirent

pendant cette année à un impôt extraordinaire dans

lequel vinrent se confondre les pensions et droits de

(') Valbonoais. T. ter, p. 338.

(') Archives de l'Isère, Reg. KM.j temcore dom. BMtn&er:~

fSi.
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sauvegarde qu'ils payaient annuellement au Dauphin

quelques jours avant la fête.de Noët (~).

Il est intéressant d'examiner quelle fut, à l'égard

des juifs, la politique de l'archevêque de Lyon, Henry

de Villars, auquel Humbert, avant de partir pour la

croisade, avait confié la régence de ses Etats.

Loin de se montrer intolérant à l'égard de ces oppri-

més, le sage prélat leur confirma leurs privilèges et les

protégea même contre la mauvaise foi de quelques

bénéticiers ecclésiastiques.

Par des lettres datées de Romans, le 27 octobre 1346 (~),

il accorda aux débiteurs des juifs et des Lombards

un délai d'un an pour s'acquitter ce sursis, instam-

ment réclamé par des cultivateurs déçus dans

leurs espérances par une mauvaise récolte, devait leur

permettre d'attendre une saison plus heureuse, en

leur laissant encore un an leurs fruits et leurs instru-

ments aratoires. Au cas où un créancier sans entrailles

ne voudrait pas consentir à ce délai, les châtelains et

juges des lieux devaient s'opposer à la saisie des grains,

vins, bestiaux et instruments de travail, 'pour que les

cultivateurs pussent nourrir leur famille, faire leurs

semailles et acquitter les cens dus au Dauphin. Peut-

être cette dernière considération n'avait-elle pas été

étrangère à la décision du régent.

Quoi qu'il en soit, certains débiteurs solvables profi-

(') Valb. T. à, p. 228.

(') Arch. de Ffs~e, B. 32i8, f' 39.
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tèrent de cette ordonnance pour refuser de payer leurs

dettes à l'époque fixée. Ainsi le prieur de la Mure et ses

odéjusseurs opposèrent une fin de non-recevoir aux ré-

clamations du juif Salamine de Bisancey ces débiteurs

de mauvaise foi prétendaient bénéficier du délai accordé

par le régent, et ne s'acquitter que l'année suivante,

après la récolte.

S'ils avaient compté sur la complicité de l'arcbevê-

que de Lyon auquel leur caractère ecclésiastique devait

les recommander, ils durent êtres déçus. En effet, sur

les réclamations du juif Salamine, Henry de Villars

flétrit énergiquement la mauvaise foi du prieur et or-

donna au châtelain deMjoras de faire donner satisfaction

aux légitimes réclamations du juif (').

Quelques jours après, le 19 décembre 1346, il

confirma les lettres de sauvegarde accordées précédem-

ment (') par le Dauphin au juif David de Moras, habitant

de Nyons, et prescrivit à tous officiers delpbinaux de le

protéger, le défendre et le traiter avec la plus grande

bienveillance, « ipsum Davidem judeum CMW ?'e&MS

/<N!MHo benignis a~ec~MS pertrccctautes (').

D'autres lettres, datées aussi de Romans, le 21 déc.

1346, accordaient le même privilège au juif Astrugon

Mancipi, de Serre. Ce personnage avait su se concilier

les bonnes grâces d'Humbert, qui l'avait nommé son

(') 13 déc. 1346 (Pièces justif.).
(') (8 mars 1338) Archives de l'Isère. B. 3218 f' SO.

(') B. 3218, 50, ?'.
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« <~<&~MMt ~pMM~Mt~. L'archevêque lui confirme ce

titre, l'admet à faire partie de sa maison et le qualifie

de dilectus ~MtM (').

Si les juifs obtenaient, moyennant finance, la pro-

tection du régent, il leur était plus difficile (l'éviter les

vexations des officiers inférieurs et les injures et

mauvais traitements du peuple. En l'absence du Dau"

phin, tous croyaient pouvoir impunément insulter et

opprimer ces malheureux.

Averti de ces abus par les plaintes des victimes et

peut-être aussi par les observations dujuifAstrugon,

qui se faisait auprès du régent l'avocat de ses coreli-

gionnaires, Henri de Viilars écrivit, le 2~ décembre

~346, à tous les magistrats des bailliages pour les rappe-

ler à l'exacte observance des privilèges accordés par les

Dauphins et par lui aux juifs de la province (~).

La leçon dut être entendue, car peu de temps après

nous voyons le châtelain de Chabeuil, Thomas d'Aren-

ton, prendre sous sa sauvegarde le juif Beltitégua de

Peyrins, habitant de Livron, ainsi que sa femme, ses

serviteurs et ses biens. Comme toujours, cette faveur

était achetée le juif promettait de payer chaque année,

à Pâques, au Dauphin, une livre de cire (').

Ces principes de tolérance, le régent les avait puisés
dans les conseils du Pape, comme le prouve la lettre

(') ~rcM~M de Ffs~-e. B. 32i8, fa Si.

(')JMd.

(') f&!d.,
B. 2703.
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qu'il adressait le 49 septembre 1346 au dauphin Ham-

bert pour lui rendre compte de son administration

« J'ai consulté N. S. Père le Pape au sujet des Lombards

dont vous avez ordonné l'expulsion générale H m'a

répondu que vous pouviez bien supporter ce que sup-

porte l'Eglise et qu'il n'était pas utile de les expulser,

alors qu'on pouvait en tirer pront en conséquence,

j'ai décidé que cette année ils payeraient double pen-

sion, ce qui produira 1,500 florins qui vous seront réser-

vés les années suivantes ils ne payeront que la pension

simple.

Quant aux juifs, sur les conseils du Pape, il a été

convenu avec e~x
qu'outre leurs pensions

ils vous paye-

ront un subside de 1,000 florins, dont SOO cette année

et 500 l'année prochaine » (').

Nous touchons à la plus terrible période de l'histoire

des juifs du Dauphiné; jusqu'à cette époque il n'ont eu

à souffrir que de la rapacité des Dauphins la popu-

lation a semblé les accueillir sans trop de protestation,

et le clergé lui-même ne leur a point été hostile. Subi-

tement, et sans que rien ait pu le faire prévoir, tout cela

va changer: des calomnies absurdes, propagées par le fa-

natisme et facilement accueillies par une population

créduie, vont les désigner aux fureurs populaires et à

toutes les sévérités des juges delphinaux.

La peste, qui ravagea à cette époque toute l'Europe,

fut la cause de cette persécution la population fit tom-

(') Ulysse Chevalier. DocM~ent tK~dtts, p. ii3 (Bulletin de la

Société de statistique de l'Isère, 2~ série, t. Vt.
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ber sur les juifs la responsabilité de ce terrible fléau,

et les accusa d'avoir empoisonné les puits et les fon-

taines.

En mai ~348 ('), des mouvements populaires se pro-

duisirent dans tout le Dauphiné partout }<malheu-

reux juifs furent poursuivis et traqués par une populace

abusée qui voyait en eux la cause de la mortalité qui la

décimait.A Veyne, dans!e~H)pençais, 93 juifs furent mas-

sacrés des enquêtes furent ouvertes contre eux au Buis,

àNyons,Sainte-Euphémie,Mirabe!, Avisan, Villedieu,

Orange, Valence, Tain, et en général dans tout le Dan-

pbiné.

Pour donner satisfaction aux passions populaires, le

Dauphin confisqua, !e 4jui!!etsuivant, tous les biens des

juifs de la baronnie de la Tour et les distribua à ses

familiers (*).

En même temps il détéguadeuxconsei!!ersde!pbi-

aaux, Etienne de Roux et Raymond Fallavel, pour in-

former dans tout le Dauphiné sur les accusations portées

contre les juifs. Nous n'avons malheureusement plus la

procédure d'information rédigée par ces commissaires.

mais un état des frais faits par eux à Vizitte nous

permet de conclure que les juifs furent condamnés à

la confiscation de leurs biens et de leurs créances, dont

le recouvrement fut coané aux châtelains des lieux ~).

(') Mem. Pilati cités par Valbonnais, t. 3, p. 62S.

(')/Md.

(') Voir Pièces justificatives.
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n faut se reporter à cette époque d'ignorance et de

superstition, pour comprendre comment deux juriscon-

sultes, après une enquête faite, ont pu consacrer par leur

jugement d'aussi absurdes calomnies.

Plus sommaire était la justice populaire à Saint-

Saturnin, le peuple se souleva et, sans attendre les com-

missaires du Dauphin, alors à la Balme, massacra impi-

toyablement tous les juifs (').

A Sainte-Euphémie, les juifs étaientemprisonnésdans
le château, la poputace en brisa les portes, les massacra

tous et se répandit ensuite dans leurs demeures qui

furent mises à sac. Le Dauphin, pour bien montrer

qu'ii acceptait ta responsabilité de cet acte de sauvage-

rie, accorda un salaire de 50 florins aux assassins (").

Les comptes des châtellenies, précieux documents que

le président deVatbonnais avait su mettre à contribu-

tion, nous fournissent quelques détails sur la persécu-

tion que les juifs eurent à souffrir pendant les années

348-~349. Nous croyons intéressant d'en reproduire

ici les points les plus curieux.

Au compte de Guy Toscan, châtelain de Vixitte

pour i'année 348, on fit « Pro expensis LXXtVjM~eo-

fMm etjudearum, ~MM magnorum quam par~m qui

~<grMt!< in carceribus per LXX dt'M et p~MnMMt cM~o~MtM

eM ord;Mo!onMR per ~MdtceM.

Il paraît, en effet, par la procédure citée plus haut,

OMem.PHaH.

(') ~fcMces de la Dr<!m~ E. 3942.
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trtt~ iO~~pû ~s
que, pour éviter l'entente entre les accusés, tes juges s

les avaient isolés et leur. avaient donné à chacun un

gardien spécial (').

Le compte de la châtellenie de Serre, pour la même

année, nous a conservé les noms d'un grand nombre de

juifs condamnés à des amendes plus ou moins éle-

vées (').

Au compte de MeuiHon se trouve la note suivante

«7(emsoh~pr0 portandis cartularüs et MM~'MtMM!~ J'M-

deorum à jBM;KO, in castro Montis-Albani M6~ fgpM~a

sunt ~), mention qui nous fait connaître la confiscation

dont les juifs avaient été victimes dans les Baroonies.

Le compte de Raynaud Rivière, châtelain de la Mure

en ~349, nous rappelle les atroces accusations portées

contre les juifs par uue population ignorante et fanati-

que il s'agit d'un enfant chrétien qui aurait été livré

aux juifs, soit pour le circoncire, soit pourlecruciSer;

le compte ne nous le dit pas; le crime était assez évi-

dent pour que le juif qui en étai* accusé fût condamné

à un supplice atroce ce malheureux fut coupé par le

milieu du corps et ses restes pantelants suspendus à

une potence (*).

Au moM d'août 348, le prieur de Mont&eury se rendit

au château de Montbonnot où se trouvaient réunis tous

les biens meubles confisquéssur les juifs du mandementt*?3 MtouamouMtco ~u<LHto~nooom ftoajunta
uu Luctuucsu'ott!.

(') Vatb. T. p. ~72.

(') ~rcMces df t'f~ërc. Comptes du BnançoMais (i348''i34§).

(~.fMc!P'§8.

~)Vatb.T.H.p.S8S.
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de Montfleury, et se fit délivrer tous ces objets, consis-

tant en meubles, ustensiles de ménage, livres et titres

de créance, que le Dauphin lui avait attribués. Le prieur

les fit transporter chez lui et en passa décharge au châ-

telain de Monbonnot, Etienne de Roux (').

Des faits semblables durent se passer dans un grand

nombre d'autres cbâtellenies toutefois, le Dauphin se

réserva la plus grosse partie des dépouilles de ses vic-

times, en sorte que les débiteurs des juifs ne firent

que changer de créanciers.

La persécution n'atteignit pas tous les juifs du Dau-

phiné un certain nombre d'entre eux réussit à échap-

per aux furenrs
populaires

et aux sentences des com-

missaires delphinaux en effet, à la même époque,

nous voyons des juifs obtenir du Dauphin le rembour-

sement de sommes prêtées et d'autres fournir aux

châtelains des produits de leur industrie.

Après ces terribles épreuves, les juifs purent jouir de

quelque tranquillité sous la domination du jeune dau-

phin Charles, dont les premiers actes leur furent assez

favorables. Le 7 septembre 349, ce prince, étant à

Romans, concéda à diverses famillesjuives des lettres

de sauvegarde empreintes d'un certain libéralisme.

L'une de ces lettres était accordée au juif Saiamine

de Bisancey ('), dont nous avons constaté l'influence

sur le régent Henry de Villars ce devait être un per-

sonnage assez considérable que ce juif auquel le Dau-

(') Archives de !rë. Carton des juifs.
(1) Vo:rPtëcM:MS(t~ca!toea.
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phin donne la qualification cc'urtoise de « <Me~MM;

~o~rMtM », généralement omise dans les actes de cette

époque devant les noms de ses coreligionnaires. il est

vrai de dire qu'il payait assez cher la faveur d'être l'ami

de son souverain moyennant le payement d'une garde

ou pension annuelle d'un marc d'argent fin, il avait

droit, pendant dix ans, à la protection du Dauphin et

de ses officiers, pour lui, sa famille, ses serviteurs et

ses marchandises il pouvait établir son domicile et ses

comptoirs en toute vilte ou bourgade du Dauphiné, y

faire le commerce honnêtement et en observant les lois,

et obtenir la protection delphinale pour le recouvre-

ment de ses créances enfin, un privilège important le

dispensait d'acquitter, pour lui et les siens, le péage

personnel auquel les juifs étaient soumis devant la

plupart des barrières.

En rapprochant ce que nous avons dit précédemment

de la politique d'Henry de Villars à l'égard des juifs,
de la présence de l'archevêque de Lyon dans Je Conseil

où furent rédigés les termes de ces lettres, nous sommes

en droit de conclure que c'est à l'influence de ce prélat

que Salamine de Bisancey et ses coréligionnaires

durent la concession de cet important privilège.

A la même date, en effet, furent données deux autres

lettres de sauvegarde la première à RaSael, fils de feu

Lyonet de Chartres, à Jotzon de Valence, et à leurs

familles, pour cinq années seulement et moyennant une

redevance d'un demi-marc d'argent à acquitter chaque

année à la Saint-Jean (~) la seconde à diverses familles

(') ~rcMwes de r~re, B. 30i8, f* i3, ?*.
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juives de Saint-Christophe, Grane, Chabeuil, Tullins,

Serre, Bourgoin, Saint-Sorlin et Chatte, sous !'oMiga-
tion imposée à chaque famille de payer par année trois

florins.

Au commencement de l'année suivante (~350), le

4janvier, Humbert Il remit au nouveau Dauphin tous

les droits qu'il avait sur les biens et créances des juifs,

confisqués lors de la peste de 1348. Comme ils n'avaient

point été compris dans l'acte de transport consenti

l'année précédente, le Dauphin en fit l'objet d'une ces-

sion spéciale (').

Les créances dont il s'agit n'avaient pas encore été

acquittées par les anciens débiteurs des juifs, qui cher-

chaient par tous les moyens à éluder l'accomplissement
de leurs obligations le nouveau Dauphin nomma aus-

sitôt des commissaires pour procéder à la recherche et

au recouvrement de toutes ces créances.

Il paraît, par les enquêtes qui furent faites, que la

confiscation ne porta guère que,sur les biens des juifs
des Baronnies et du Gapençais. En effet, toutes les pro-
cédures que nous avons trouvées se rapportent à cette

région sans doute le secrétaire H. Pilat nous affirme

que le Dauphin confisqua les biens des juifs de la

terre de la Tour, mais il ajoute que les dépouilles de

ces malheureux furent attribuées à diverses personnes.
Il ne restait donc à recouvrer que les biens des juifs des

Baronnies et du Gapençais.

Grâce à la mauvaise foi des débiteurs, ce recouvre-

(') Valbonnais, t. n, p. 6IS.
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ment exigea près de vingt ans. En ~3SO, le Dauphin
confia cette délicate mission à Bertrand du Clos et

Pierre de Servenc; le notaire Gilbert, du Buis, fut

chargé de relever dans tous les protocoles des- notaires
p

de la région les obligations consenties aux juifs et non

encore acquittées. Parmi les débiteurs figuraient un

assez grand nombre de communautés Vercoyran devait

100 florins d'or Montauban, 250; le Buis, 80, etc.

Un certain nombre de contrats étant rédigés en

hébreu, il était nécessaire de s'adresser à un juif pour
en avoir l'intelligence; en outre, la plupart des débi-

teurs étaient morts ou avaient disparu d'autres pré-

tendaient avoir payé soit des acomptes, soit la totalité de

leur
dette;

de là des difficultés qui entravaient à chaque

pas la mission des commissaires.

Le gouverneur Guillaume de Vergy, instruit de cette

situation, fit choix d'un juif intègre et intelligent et

l'adjoignit aux commissaires. Le personnage qui accepta

l'étrange mission d'assurer les dépouiHes de ses frères

à leur persécuteur se nommait Abraham Cassin, de

Mornas. Il fit réunir à Nyons toutes les créances des

juifs des Baronniesetdu Gapençais, traduisit en langue

iatine ou en langue vulgaire celles qui étaient rédigées

en hébreu, et en dressa un état comprenant les noms

des débiteurs et de leurs successeurs ou ayants droit,

le montant des sommes dues et les noms des notaires

qui avaient reçu les actes.

Ceci fait, il s'occupa de traiter avec les débiteurs,

transigea avec un grand nombre, probablement

pour faire la part de l'usure, et remplaça les an-

ciennes obligations par de nouvelles, souscrites au
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nom du Dauphin. Pour prix de ses peines, il lui était

attribué le sixième des sommes qu'il recouvrait.

Malgré ce précieux concours, les rentrées ne s'opé-
raient que lentement en 1364, le gouverneur Raouî

de Loupy dut confirmer à Reymond de la Fare et au

juif Abraham Cassin les pouvoirs qui leur avaient été

concédés par son prédécesseur il leur donnait pour

instructions de rechercher minutieusement toutes les

créances des juifs dans la judicature des Baronnies, de

retrouver leurs biens meubles et immeubles, leurs

fiefs, de les reprendre aux mains de ceux qui les déte-

naient illégalement, même par la force, et pour cela de

requérir l'appui des officiers delphinaux. Pour exciter

le zèle d'Abraham Cassin et, au besoin, étouffer ses

scrupules, Raoul de Loupy lui renouvelaitla concession

du sixième des sommes recouvrées.

Cette promesse ne paraît pas avoir été sans attrait,

car, l'année suivante (!36S), le juif Abraham avait fait

encaisser au trésor deiphinai une somme de SSO florins,

en même temps qu'il lui en promettait 3,000 autres

provenant de créances retrouvées par lui aussi, le

5 mai 1365, le gouverneur lui allouait une indemnité

de 64 florins d'or.

Les informations se poursuivirent encore pendant quel-

ques années; les dernières que nous ayons trouvées por-

tentla date de 1373 0). A cette époque, les gens de Serre

(') aurait été intéressant d'étudier les diverses natures de con-

trats en usage chez les
banquiers juifs du x)V siècle, et nous avions

pensé, sur la foi de Guy Allard, pouvoir !e faire au moyen des
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demandèrent au gouverneur Chariesde BouviHe une ré-

duction des sommes qu'ils devaient à raison des biens

confisqués aux j uifs. A l'appui de leur demande, i!s expli-

quaient que ces dettes étaient le produit de l'usure, qu'il

y avait longtemps que la confiscation avait été opérée et

que, par conséquent, la recherche des créances était

devenue difficile, un grand nombre de débiteurs affir-

mant qu'ils s'étaient acquittés, que la guerre et la con-

tagion avaient fait égarer les titres, et qu'enfui ils étaient,

pour la plupart, absolument insolvables.

En considération de ces faits, le gouverneur réduisit

leur dette à '!00 florins qui furent employés aux travaux

de fortification de la ville. Cette somme de 100 florins

était le produit de 294 obligations contractées en faveur

des juifs.

Pendant que ces enquêtes se poursuivaient, les

juifs avaient repris leurs places dans les villes et bourgs

et travaillaient à réparer les ruines causées dans leurs

caisses par la confiscation.

Le Dauphin les tolérait et les couvrait même de sa pro-

tection, mais, en revanche, il exigeait d'eux une scrupu-

nombreux actes consentis en leur faveur et que cet auteur dit avoir

vus dans les archives de la Chambre des Comptes de Grenoble mais,

malgré nos recherches, nous n'avons pu retrouver aucun de ces actes

qui devaient se distinguer, suivant le dire de Guy Allard, par une

cote hébraïque placée au revers du parchemin. Peut-être le trop

peu scrupuleux historien a-t-il négligé de restituer ces actes, comme

Haa omis de rendre ceux que M. Gariel a retrouvés dans les papiers
de la famille Allard Dupkntier, de Voiron, et qui sont actuellement

conservés parmi les manuscrits de la Bibliothèque de Grenoble.
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leuse ponctualité dans le payement de leurs redevances

annuelles; en 1357, il chargeait un maître des Comptes,

le clerc Jean de la Roche, de s'informer si lestaxes levées

sur tes juifs étaient régulièrement perçues et si quelques-

uns d'entre eux ne réussissaient pas à éluder les pres-

criptions delphinales.

Par le traité du 5 janvier 1355, signé à Paris entre le

comte de Savoie et le Dauphin, la longue querelle qui

divisait les deux pays avait été heureusement terminée

parune rectification de frontières plus logique le comte

de Savoie avait abandonné au Dauphin toutes les terres

qu'il possédait dans le Viennois. Or, dans la ville de

Saint-Symphorien-d'Ozon, qui faisait partie de celles

cédées par le traité de 1355, se trouvait une nombreuse

et puissante colonie juive qui avait grandi et prospéré

sous la bienveillante protection des comtes de Savoie. It

était d'une sage politique de ne pas s'aliéner ces nou-

veaux sujets en leur faisant plus dures les conditions

d'existence sous le gouvernement delphinal que sous le

régime savoyard.

Le dauphin Charles le comprit et concéda aux juifs

de Saint-Symphorien et des autres communautés nou-

vellement acquises des privilèges et immunités impor-

tantes qui durent être, à peu de chose près, la reproduc-

tion de ceux que leur avaientanciennement octroyés les

comtes de Savoie.

Les privilèges furent accordés nommément aux juifs
Savarin, Raphaël et Sanson, ses fils, Simon et Savarin

de Pont-Yndis et Moïse de Revel, tous habitants de

Saint-Symphorien, et en général à tous leurs coréligion-

naires des pays nouvellement annexés.
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La concession fut faite pour une durée de dix ans î

pour l'obtenir, les juifs durent acquitter un droit d'in-

trage de cent florins d'or et s'engager à payer annuelle-

ment au Dauphin une garde fixée, pour le juif Savarin

et ses fils, à trois florins pour les frères Simon et Sa-

varin, à un florin, et à la même somme pour Moïse de

Revel. Quant aux autres juifs, ils continuaient à être

soumis aux mêmes redevances qu'auparavant.

Saint-Symphorien-d'Ozon ayant toujours été la vilie

juive par excellence du Dauphiné, nous croyons devoir

analyser avec quelques développements cette grande

charte de leurs libertés, qui leur fut successivement con-

armée
par

tous les Dauphins et gouverneurs, et qui de-

vint une sorte de charte type, dont un grand nombre

de juifs des autres parties du Dauphiné réclamèrent fré-

quemment la concession.

En reproduisant les différentes dispositions de ce do-

cument, nous
respecterons l'ordre

adopté par son ré

dacteur.

I. Les juifs seront exempts de la mainmorte à leur

décès ils pourront disposer par testament de leurs biens

meubles et immeubles, comme le ferait un chrétien.

Il. S'ils meurent intestats, leurs biens meubles et

immeubles seront dévolus à leurs enfants des deux sexes,
et s'ils n'ont pas d'enfants, à leurs parents les plus pro-
ches jusqu'au quatrième degré.

III. Dans le cas où un juif mourrait intestat, ne lais-

sant ni enfants ni héritiers connus, ses biens devraient

être pris par le châtelain du lieu et conRés à la garde de
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trois prud'hommes juifs pour être remis à l'héritier, dès

qu'il se serait fait connaître.

IV. Les juifs pourront, dans tout te Dauphiné, acqué-
rir, à quoique titre que ce soit, des maisons, prés, bois,

servitudes, droits d'usage, héritages et. en général, tous

biens meubles et immeubles; ils pourront les aliéner,
comme le feraient les bourgeois des localités où ils se

trouveront.

V. Ils pourront faire le commerce de marchandises
et d'argent « de ~Ha~M ~M~natM, licite tamen et

honeste ».

YI. Ils seront dispensés de l'host, de la chevauchée,
du guet et des tailles qui seraient levées dans l'intérêt
d'une communauté.

VM. Ils acquitteront, comme les autres bourgeois, les

redevances désignées sous le nom de pontonage, leyde,

éminage et companage.

VIII. Dans le cas où un juif en instance devant un

juge pour obtenir le payement d'une créance, ne par-
viendrait pas à prouver le bien fondé de sa poursuite, et

même dans le cas où le débiteur justifieraitdu payement
de sa dette, le juif ne serait pas passible d'une peine

plus grave que celle qui serait inHigée à un chrétien

coupable du même crime.

IX. Aucun juif ne pourra être incarcéré, s'il fournit

caution de se présenter devant le juge.

X. Le juif qui aura commis un délit ou un crime

en sera seul responsable sur sa personne et sur ses

biens ses coreligionnaires ne pourront être inquiétés
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ns le casà raison de ce fait dans le cas où le juif coupable

pourrait fournir caution de se présenter pour faire

«y!M(tMec<MMp~MeM<M!M », ses biens ne pourront être

saisis.

XI. L' « appellum duelli ne sera pas recevable contre

eux ou leurs familles.

XII. Aucun bailH, châtelain, ni officier delphinal ne

pourra opérer de saisie dans leur demeure, contre leur

volonté, s'ils se déclarent prêts à se présenter au jour dit

devant le juge.

XIII. Le juif qui sera convaincu d'un délit ne pourra

être puni corporellement il ne pourra être incarcéré

s'il donne caution de comparaître devant le tribunal du

dauphin.

XIV. Il est interdit formellement à tous juges delphi-
naux de faire aucune composition avec les juifs à raison

de crimes; la procédure réguHèrement instruite, avec

les réponses de l'accusé, devra être soumise au Dauphin

qui s'en réserve la connaissance.

XV. Les juifs ne pourront être mis à la question,
sans l'ordre du Dauphin.

XVI. Le juif qui refusera de payer le tribut annuel

devra être expulsé par les officiers deiphinaux, sur la ré-

quisition de trois prud'hommes juifs de la communauté

ou du lieu le plus voisin.

XVII. Celui qui, secrètement ou ouvertement, aura

proféré des menaces contre les juifs, sera contraint, soit

par la confiscation de ses biens, soit par tout autre

moyen, à respecter leurs droits.
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XVIII. Tous ceux qui auront souscrit aux juifs des

obligations scellées du sceau delphinal, pourront être

forcés par les officiers du lieu à s'acquitter à l'époque

fixée, sans qu'il soit besoin de faire intervenir un juge-

ment, à moins qu'ils ne prouvent la fausseté des actes

invoqués contre eux, ou qu'ils ne justifient d'un payement

déjà fait cette preuve devra être fournie dans un délai

de quinze jours à dater de la sommation qui leur aura

été faite. Tous officiers delphinaux devront exercer la

contrainte contre les débiteurs des juifs dès qu'ils en se-

ront requis.

XIX. Pour bénéficier du délai indiqué ci-dessus, le

débiteur devra jurer sur les saints Evangiles qu'il n'in-

voque pas cette exception « animo ca/uwpMMttïdt » mais

parce qu'il la croit fondée et qu'il se fait fort de la prou-

ver.

XX. Celui qui, ayant invoqué l'exception susdite, ne

pourra en fournir la preuve, sera tenu d'indemniser

son créancier de tous les frais que cette procédure lui

aura occasionnés le chiffre de cette indemnité sera

établi, sous la foi du serment, par le créancier, sauf

à être contrôlé par le bailli, le juge ou le châte-

lain.

XXI. Le débiteur d'un juif qui, par les clauses

de son obligation scellée du sceau delphinal, se sera

soumis à la prise de corps, en cas de non-exécu-

tion de ses engagements, pourra être emprisonné par

l'officier dans le ressort
duquel il se trouvera, et main-

tenu en arrestation jusqu'à ce qu'il ait désintéressé son

créancier ou fait cession de biens.
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XXII. Les juifs ne pourront être tenus de rendre les

gages qu'ils auront reçus tant qu'ils n'auront pas été

payés.

XXIII. Il est interdit à tous officiers delphinaux de

prêter leur appui aux débiteurs des juifs, pour entraver

l'exécution des obligations qu'ils auront contractées

avec eux, et le payement des capitaux, dommages,

dépens et intérêts qu'ils se sont engagés à fournir, ou

pour les soustraire aux clauses pénales insérées dans les

actes, à moins qu'ils ne puissent invoquer une excep-

tion telle que le payement, la fausseté ou le renouvelle-

ment de l'acte.

XXIV. Les juifs pourront vendre le gage qui leur

aura été conné, après l'avoir gardé un an et un jour. si,

dans cet intervalle, n'est pas intervenu un renouvelte-

ment de la créance toutefois, ils devront signifier la

vente au débiteur gagiste.

XXV. Si un débiteur remet en gage, aux mains d'un

juif, un objet ne lui appartenant pas, le juif n'encourra

aucune peine, s'il est prouvé qu'au moment de l'en-

gagement, il ignorait que le gage n'appartenait pas à

son débiteur de plus, il ne pourra être forcé de rendre

le gage avant que le contrat n'ait sorti son entier effet,

Eans dol néanmoins et sans usure.

XXVI. Les juifs pourront aller, venir et commercer

librement dans tout le Dauphiné, en payant les péages,
tributs et autres redevances accoutumées mais ils ne

pourront établir leur domicile qu'à Saint-Symphorien-

d'Ozon ou dans l'une des terres récemment cédées au

Dauphin par le comte de Savoie.
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Par l'octroi de ces importants privilèges, le Dauphin

s'attachait les juifs de ses nouveaux Etats, qui n'auraient

pas manqué de se retirer en Savoie, s'ils n'avaient joui,

sous le dauphin Charles, des mêmes privilèges que sous

la domination des comtes savoyards.

Aussi n'attendirent-ils pas l'expiration du délai de

dix ans pour demander au gouvernement delphinal une

nouvelle confirmation de leurs privilèges. Le 7 février

1360, le gouverneur Guillaume de Vergy, passant à

à Saint-Symphorien-d'Ozon, leur accorda, sur leur de-

mande, une prolongation de cinq années et ajouta à

leur charte coutumière deux nouveaux articles.

Par le premier, il leur concédait le droit de se rendre

dans tous les marchés delphinaux et d'y faire le com-

merce, sans crainte d'encourir aucune peine par le

second, il déclarait que les juifs ne pourraient être in-

quiétés à raison des objets trouvés dans leurs maisons, si

ces objets n'étaient cachés dans un coffre fermé, dont le

maître ou la maîtresse de la maison auraient seuls la

clef.

On aurait peine à comprendre la portée de cette der-

nière disposition si l'on ne savait combien le fanatisme et

la mauvaise foi des débiteurs étaient ingénieux à trouver

des moyens de perdre les juifs. Il était si facile à un

débiteur désireux de 5e débarrasser de son créancier, de

déposer secrètement dans la maison d'un juif un objet

ou un acte compromettant, et d'aller ensuite le dénon-

cer aux magistrats, toujours disposés à croire à la culpa-

bilité desjuifs.

Des faits de cette nature avaient dû se passer c'est

pour en rendre le retour impossible que les juifs de-
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mandèrent au gouverneur de limiter leur responsaMité

aux actes qui leur seraient indiscutablement person-

nels.

Cette nouvelle concession fut payée par les juifs

quarante florins d'or, destinés à être employés aux frais

de l'expédition de Bourgogne.

De nouvelles prorogations leur furent accordées par

les gouverneurs Raoul de Loupy, les 31 octobre 1363 (*)

et 26 janvier 1365 ('), et Jacques de Vienne, seigneur

de Longwy, le 18 mai 13~70 (~), moyennant le payement

de vingt florins d'or.

Toutefois, il ne faudrait pas attribuer à ces privilèges

une
portéequ'ils étaientloin

d'avoir:
iaprocédureféodaie

était ingénieuse à trouver les juifs en défaut, pour leur

infliger de fortes amendes. Le document qui nous a

fourni le texte de la charte de 1355 va nous en donner

un exemple.

Le 12 août 1364, deux juifs de Saint-Symphorien-

d'Ozon, Savarin et Viviant, étaient cités à comparaître à

Saint-George-d'Espéranche, par-devant Barthélemy Gau-

tier, professeur ès lois, juge mage du Viennois et de la

Terre de laTour, pour répondre à une accusation portée

contre eux par Hugues de Castillon, procureur fiscal en

ladite Cour.

Quelle était la nature de cette accusation C'est que

(') Archives de r~~re, Série B., Carton des juifs.
(') 7Md. B. 3233.

(')fMd.
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rien, dans la procédure que nous analysons, ne nous

permet de deviner.

Quoi qu'il en soit, au jour dit, à l'heure dc prime, le

procureur fiscal, avant toutdébat, requit {'arrestation des

deux juifs et la mise de leurs biens sous la main deî-

phinale, s'ils se présentaient, et, dans le cas contraire,

une condamnation à l'amende de 50 marcs d'argent fin

applicables au fisc deiphinat. Les juifs étant absents, le

juge les déclara contumaces et ordonna de les citer une

seconde fois, sous double peine, en cas de défaut.

Les deux juifs arrivèrent à l'heure de tierce. A l'ob-

servation qu'ils avaient fait défaut, ils répondirent qu'ils

étaient cités pour tiercelet non pour l'heure de prime
et que, par conséquent, ils n'avaient pas encouru la

peine de l'amende; que, du reste, par ordre supérieur, il

était interdit de sortir de Saint-Symphorien-d'Ozon

avant l'heure de tierce.

Les sergents qui avaient fait la citation afnrmèrent

l'avoir faite pour l'heure de prime. En conséquence, le

juge déclara les deux juifs en état d'arrestation dans

la ville de Saint-George, sous peine de cent marcs

d'argent, jusqu'à ce qu'ils eussent fourni caution de se

présenter puis il les assigna au lundi suivant, heure d"

vêpres, pour répondre à l'accusation portée contre eux

et entendre leur sentence.

Les deux juifs jurèrent sur la Bible de comparaître
au jour dit et présentèrent pour Méjusseurs le juif

Lionet, de Saint-Symphorien-d'Ozoa, et le chrétien

Etienne Guillon. Sous la garantie de cette caution ils

furent laissés en liberté.

Le lundi suivant, ils comparurent de nouveau et pr6-
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sentèrent leurs moyens de défense le procureur fiscal

étant absent, l'affaire fut renvoyée à quinzaine des ex-

plications fournies par les accusés il ressortait ®

Que, malgré les affirmations des sergents qui di-

saient les avoir cités de vive voix pour l'heure de prime,

ils avaient compris que la comparution était fixée à

tierce

2° Que le chemin qu'ils avaient à parcourir était

long, attendu qu'ils avaient dû faire un grand détour

pour éviter de payer les péages dont était hérissée la

route la plus directe

3° Qu'ils étaient arrivés à Saint-George à la fin de

prime et qu'ils auraient pu comparaître à temps. s'ils

avaient o~é aller trouver lejuge; mais que, craignant de

le déranger, ils lui avaient dépêché un de leurs amis,

Etienne Guillon, qui avait auprès de lui un accès plus

facile, que celui-ci avait trouvé le juge sur le point de

dîner et que l'audience avait dû être renvoyée après le

repas. Ils en concluaient qu'ils ne pouvaient être consi-

dérés comme coutumaces.

Après diverses comparutions des juifs, en l'absence

du procureur fiscal, le lundi avant la fête Saint-Michel,

ce dernier se présenta pour soutenir l'accusation le

juif Viviant fit défaut, parce que sa femme avait accou-

ché la nuit précédente. Le procureur fiscal n'admit pas

cette excuse et demanda qu'il fût condamné comme

défaillant, à 25 marcs d'argent fin d'amende malgré la

protestation de Savarin qui invoquait les franchises ac-

cordées aux juifs, le juge déclara Viviant contumace et

le condamna à 25 marcs d'argent puis il les cita tous
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les deux au lendemain, heure de vêpres, pour entendre

leur sentence.

Le lendemain, à l'heure axée, les deux juifs furent con-

damnés comme contumaces, à une amende de 50 marcs.

Qu'était devenue, dans toute cette procédure, l'accusation

principale à laquelle les deux juifs venaient répondre
le 12 août précédent? 11 est probable qu'elle avait

été abandonnée puisque nous n'en trouvons aucune

trace ce que désirait le juge, c'était lever une contri-

bution sur ces notables commerçants par des subti-

lités de procédure il était arrivé à leur faire donner

120 marcs d'argent; il considéra ce résultat comme

suffisant et s'en tint là.

C'est à la suite de cette procédure vexatoire que nous

avons trouvé ie vidimus des franchises et privilèges
accordés à ces mèmes juifs de Saint-Symphorien par
le dauphin Charles, comme si le grdfier avait voulu

montrer aux générations futures combien les sauve-

gardes les plus chèrement payées étaient impuissantes
à protéger les juifs contre le zèle des officiers delphi-
naux.

Pour se défendre des attaques incessantes auxquelles
ils étaient en butte de la part des populations et des

autorités locales, les juifs avaient soin de se placer sous
la sauvegarde du Dauphin, qui leur procurait une plus

grande sécurité dans leurs voyages.

Dans la troisième partie de cette étude, nous verrons

quelles ressources le trésor delphinal trouvait dans ces

concessions souvent illusoires; le privilège de sauve-

garde et la redevance qui le payait étaient désignés



-.48–-.48–

sous le même nom de « Ge~s et souvent la seconde

acception du mot en faisait oublier la première. On ne

voyait plus dans la « Garda qu'un nouveau genre

d'impôt, dont on cherchait par tous moyens à augmen-

ter le rendement sans se préoccuper d'en acquitter les

charges.

Le même jour qu'il avait confirmé les privilèges des

juifs de Saint-Symphorien-d'Ozon, te gouverneur Jac-

ques de Vienne avait accordé des lettres spéciales à un

célèbre médecin juif nommé Moïse de Peyrins: la fa-

veur particulière dont jouissait ce médecin avait pour

cause la rareté des médecins dans la province (').

Toutefois, quelque nécessaire que fût la présence de

ce juif pour assurer la santé des sujets dauphinois, la

sauvegarde ne lui fut pas accordée gratuitement il dut

promettre de payer annuellement un cens d'un florin d'or

et deux florins d'intrage. Comme l'exercice de sa pro-

fession exigeait qu'il pût se déplacer rapidement, au-

cun domicile ne lui était assigné il pouvait s'établir

dans toutes les villes ou bourgs du Dauphiné et y jouir
des mêmes libertés que les juifs de Saint-Symphorien-

d'Ozon.

Ce qu'il avait fait payer au juif Moïse de Peyrins, le

gouverneur l'accorda gratuitement, l'année suivante, à

un autre médecin. Il est vrai que ce dernier se trouvait

~H<'K<teHtes, disent les lettres, quod pauci SMR! qui résident

preMt!<ta!t!er in jpa<?-<s Da!p;%tKsM experti in artibus prœdtS!~

unde WM«! (tampM personarum et !e3!OKM multimodas soKdM

patiuatur.
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dans des conditions spéciales qui le recommandaient à

la bienveillance du pouvoir. Louis de Pampolonia (')
était un riche médecin juif, qui s'était converti à la foi

catholique et qui, en recevant le baptême, avait fait aban-

don de ses biens, peut-être en faveur des pauvres, peut-
être en faveur d'une communauté religieuse, le texte

auquel nous empruntons ces défaits ne précise pas. Il

était dès lors naturel qu'un gouvernement qui se tar-

guait de prosélytisme (~), accordât à un néophyte qui
montrait de si édifiantes dispositions, les moyens de

gagner son pain et celui de sa famille. Joignez à cela

que si l'on tolérait !es médecins juifs, on n'avait jamais
assez d'égards et de faveurs pour les médecins chrétiens,

trop rares dans notre région.

Pendant une période de vingt ans (1370-1389), nous

ne trouvons pas trace de nouvelles vexations infligées
aux juifs; sans doute les comptes des trésoriers généraux
et des châtelains relèvent contre eux d'assez nombreux

faits d'usure, pour lesquels i)s sont condamnés à des

amendes, mais aucune mesure générale ne paraît avoir
été prise contre eux jusqu'à l'année 1389.

A cette date, des réclamations nombreuses furent

adressées au gouverneur du Dauphiné au sujet de la

rapacité des banquiers juifs des enquêtes furent ordon-

nées et les secrétaires delphinaux, Pierre Panet 3t Pierre

Chantarel, furent délégués pour se rendre l'un à Vienne

l'autre à Chabeuil et à Moirans. Ces deux commissaires

(1) Voir Pièces juatiScativea.

(') Voir les motifs de l'acte cité aux Pièces justiflcatives.
4
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firent de minutieuses perquisitions dans les maisons

juives de ces localités et enlevèrent tous les actes qu'ils

y trouvèrent; de plus, ils firent publier que tous les

notaires de la région eussent à leur fournir un extrait

de leurs protocoles contenant toutes les obligations

consenties aux juifs.

Nous possédons la nomenclature de ces actes mais

nous y avons vainement cherché la trace du prêt à inté-

rêt les extraits des notaires comme les actes trouvés

dans les coffres des juifs ne contiennent que des formu-

les de reconnaissances de dettes ou de ventes; il est pro-

bable que, dans la crainte de poursuites, les banquiers

Israélites déguisaient leurs prêts sous la forme d'une

vente. Malgré ce subterfuge, que les juges delphinaux

avaient dès longtemps deviné, ils ne pouvaient empê-

cher les protestations de leurs débiteurs et les enquêtes

de l'autorité judiciaire.

Quelque temps avant la procédure dont nous venons

de parler, ils avaient été tous convoqués à Grenoble

n'augurant rien de bon de cet appel, ils avaient négligé

de s'y rendre c'est à ce refus qu'ils devaient les mesures

vexatoires qui venaient les troubler dans leurs opéra-

tions commerciales.

Toutefois, cette enquête n'aboutit qu'à une demande

d'argent. Le 29 décembre ~388, le Roi-Dauphin avait

décrété que chaque juif faisant un feu payerait annuel-

lement un marc d'argent de plus, considérant que

« OMC~MM puisque le Da~M!~ Mf~ en la main du roy

~o~fe sire, ils H'at)OtëK< oc<ro~ aucun subside ne fait

aucun don audit Set~tteMr il les avait imposés

extraordinairement pour une somme de ~0,000 francs;
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mais, dans la crainte que si on leur demandait & !&

fois le marc d'argent par feu et l'aide de 10,000 francs,
ils ne préférassent quitter le pays et chercher ailleurs un

établissement moins onéreux, il fut convenu qu'on ne

parlerait du marc d'argent qu'après avoir obtenu le

subside de 10,000 francs.

Ce calcul obtint un entier succès malgré quelques

difucuHés{*), les communautés juives réussirent à payer,
en deux termes, les 10,000 francs demandés. Pour ce

faire, le « maistre de la loy », Roby Samuel, mit à

contribution tous ses coreligionnaires et adressa un

pressant appel à toutes les banques juives établies en

Dauphiné il y en avait à Vienne, Grenoble, Saint-

Symphorien, Crémieu, Chabeuil et le Buis.

La prospérité commerciale de ces établissements

financiers était telle que, malgré la réquisition qu'ils

('] Les juifs commencèrent
par protester énergiquement contre

le chiffre élevé de cette contribution et se déclarèrent hors d'état

de
l'acquitter. Toutefois, en présence de l'attitude énergique du

gouverneur, qui fit
emprisonner les principaux d'entre eux et mit

leurs biens sous la main
delphinale, ils consentirent à s'exécuter:

le premier payement fut ainsi
réparti

Les juifs de
Saint-Symphorien d'Ozon. 2.480 fr.

oeChabeuit. ~o

de
Vienne. 800

de Grenoble. ~.000

Le juif Crescent, de Crémieu. SOC

Les autres juifs de Crémieu HO

TOTAL. S.OCOfr.

(~rbMees de l'Isère, B.
3229).
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venaient de subir, les juifs consentirent encore à

acquitter le marc d'argent. Convoqués à Grenoble le

1" novembre 1389, ils avaient négligé d'obéir; mais,
devant les terribles éventualités que leur faisaient pres-
sentir les perquisitions dont nous avons parlé plus

haut, ils comprirent qu'il valait mieux financer que
d'abandonner la situation importante que leur avait

conquise un séjour de plus d'un siècle en Dauphiné.

Ils avaient compté sans la rapacité du fisc del-

phinal encouragé par le succès de sa première tenta-

tive, le Roi-Dauphin, par ses lettres du 30 juin 1390 (~),
leur i-nposa une nouvelle taille de 2,000 francs, à per-
eevoir

« ~~Mf~'Mt/~moratM ou Da~t'Me corne sur

les biens des autres juifs qui nagaires se sont absentés

dudit Dalphiné, ou cas que ledits jui fs, encore ~MMMM~

oudit Dalphind ne ~M~ro~Mt à paier ladite somme ».

En apprenant qu'ils allaient être réguiièrement sou-

mis à des taxes onéreuses, un certain nombre de juifs

que leurs intérêts n'attachaient pas au Dauphiné,
avaient préféré s'exiler sur une 'erre plus hospitalière 9
le Dauphin n'entendit pas qu'ils pussent ainsi priver
son trésor de ressources qu'il avait escomptées et déciara

que si les juifs présents en Dauphiné ne parvenaient

pas à trouver la somme qu'il demandait, le reliquat
serait pris sur les biens des juifs émigrés. Il ne paraît

pas qu'on ait eu besoin d'avoir recours à cette odieuse

mesure, car, à l'époque nxée, les juifs payèrent.
Toutefois, la confiance des communautés juives était

(') Jrc~. de l'Isère. Série B. Compte de Jean de Brabant, i39i.
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ébranlée les émigrations se multiplièrent, comme le

prouve l'abaissement chaque année plus sensible du

produit du marc d'argent en 1390, il était de 180 fr.

en 1391, 131 fr. en 1392, 106 fr. en 1394,

87 fr. 8 gros en 1400, 68 fr. 12 gros, etc.

Nous avons dit précédemment que les banquiers

juifs avaient l'habileté de déguiser leurs prêts usuraires

sous la forme d'une vente, d'un échange ou de tout

autre contrat licite cela leur était d'autant plus facile

qu'ils avaient pour eux l'ignorance ou la complicité des

notaires qu'ils employaient pour leur enlever cette

ressource, le gouverneur Jacques de Montmaur, par ses

lettres du S octobre 1395, confirmées par le roi Char-

les Vî le 25 février suivant, fit défense à tous notaires

de passer les actes des juifs et des Lombards, et commit,

pour les recevoir exclusivement, un secrétaire del-

phinal, François Nicolet, auquel devaient être adjoints

un certain nombre de notaires spécialement désignés à

cet effet (').

Le 19 mai 1396, le Conseil Deiphinal était assemblé

sous la présidence du gouverneur Jacques de Mont-

maur la Cour suprême du Dauphiné avait à sa barre

deux vieillards de la religion juive, Sanson de Yenne,

de Voiron, et Déothée Lévi, de Saint-Symphorien, qui

venaient implorer sa clémence en faveur de leurs fils,

que la Cour majeure du Viennois et de la Terre de la

Tour avaient convaincus du crime de lèse-divinité.

Nous résumons en quelques lignes l'acte d'accusation
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Le Jeudi-Saint de cette même année, qui était MO mars,

Antoine Escoffier, ouvrier tailleur de Saint-Symphorien,

se rendait dans la maison de Sanson de Jérusalem et

de Perret Lévi pour leur rapporter deux pourpoints

auxquels il avait remis deux paires de manches étant

entré dans une des salles'de la maison, ii y trouva les

juifs Crescent et Perret, et presque aussitôt arriva le

juif Sanson qui ferma soigneusement la porte derrière

lui. Tous les trois alors se mirent à railler le malheu-

reux chrétien « Qu'est devenu votre Dieu, lui disaient-

ils ? Qu'en avez-vous fait? H est aujourd'hui crucifié,

pendu et bafoué entre deux larrons il est mort » et

en
proférant

ces
paroles, ils élevaient le poing contre le

tailleur qui se bornait à leur répondre qu'il attendait

qu'on lui remît le prix da son travail puis, comme il

ajoutait que si !e Christ avait été crucifié, c'étaient les

juifs qui avaient commis ce crime, les trois juifs conti-

nuèrent à le menacer du poing et lui dirent en raillant

Alors, si nous sommes les bourreaux, c'est toi qui
seras le crucifié. » Ils ajoutèrent encore diverses paroles

injurieuses pour N. S. J.-C.

En raison de ces faits, les juifs furent traduits devant

le juge de la Cour majeure comme coupables de

séquestration sur la personne d'un chrétien et d'outra-

ges à la Divinité. L'affaire parut assez grave pour être

réservée au Conseil Delphinal, qui fit transférer les

accusés dans les prisons de Grenoble et instruisit leur

procès.

A cette nouvelle, les parents de ces jeunes gens
s'émurent des conséquences terribles que pouvait avoir

leur inqualifiable conduite et accoururent à Grenoble.
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Confiants dans la toute-puissance de leur or, ils ne

cherchèrent pas à excuser leurs fils et se bornèrent à

demander qu'il ne leur fût infligé qu'une peine pécu-

niaire, celle-ci fût-elle très élevée après diverses pro-

cédures et enquêtes, ils purent emmener leurs enfants

en payant une composition de 200 francs d'or (*).

Nous avons rapporté cet épisode, parce qu'il nous

montre que, grâce à leurs richesses, les juifs pouvaient t

éluder les plus sévères pénalités et que, malgré le joug

qui les écrasait, loin de conserver une attitude servile,

ils ne laissaient pas de relever parfois la tête, de railler

ou même de menacer leurs oppresseurs.

Menaces et railleries impuissantes tant était vigi-
lante la magistrature delphinale, attentive à réprimer

impitoyablement les moindres écarts 1 Aussi ne faut-il

pas s'étonner de l'âpretéde certains usuriers juifs et du

taux excessif des intérêts qu'ils exigeaient de leurs em-

prunteurs. Les plus honnêtes prenaient un florin d'in-

térêt par an pour quatre florins prêtés, ce qui nous donne

le taux de 25 0/0 ce taux paraît avoir été généralement
admis sans protestations; mais plusieurs ne s'en conten-

taient pas ils exigeaient un florin d'intérêt pour deux

de principal, c'est- à-dire le 50 0/0, et cumulaient les in-

térêts tous les trois ou six mois avec le capital pour
leur faire produire de nouveaux intérêts. Ces contrats

usuraires étaient déguisés sous forme de vente de den-

rées, de façon à éluder les pénalités. Quelques-uns
même négligeaient de rendre les actes ou de délivrer

(') Archives de rj~r~ Carton des juifs.
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quittance à leurs débiteurs lorsque ceux-ci les avaient

désintéressés, en sorte que vingt ou trente ans après, les

héritiers desjuifs venaient réclamer un second payement
avec les intérêts composés, ce qui, d'une dette relati-

vement modeste faisait une somme énorme.

Ces faits odieux sont empruntés à une requête présen-

tée, en l'année 1408, au gouverneur et au Conseil Del-

phinal par les syndics de la ville de Saint-Symphorien-
d'Ozon (*). Si le tableau qu'ils nous font n'est pas exa-

géré, on conçoit quelles ruines avaient pu accumuler de

tels procédés usuraires c'est au nom d'un grand nombre

de familles réduites à la misère par les usuriers juifs,
que les syndics demandent aux autorités delphinales de

faire la lumière sur ces actes et de ramener à un taux

raisonnable l'intérêt exigé par les prêteurs d'argent.
Nous n'avons malheureusement pas la procédure d'in-

formation qui dut être faite par le juge mage du Vien-

nois et Terre de la Tour, commis à cet effet par le gou-
verneur Guillaume d'Aire, le 13 septembre ~408. En

l'absence de ce document, il nous est impossible de dire

si les doléances des syndics étaient justifiées et dans

quelle mesure il convientde généraliser les actes odieux

qui y sont relatés. Ce qui nous parait vraisemblable,
c'est que, si de pareils errements ont pu être adoptés par

quelques banquiers juifs de Saint-Symphorien-d'Ozon,
il serait injuste d'en conclure que c'étaient là des habi-

tudes communes à tous les comptoirs.

Au reste, comment les juifs auraient-ils pu être mo-

dérés et équitables avec les chrétien, lorsqu'ils se

(') Archives de !'7s<~ Carton des juifs.
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voyaient, en toute occasion, abominablement pressurés

par ceux-ci Sachant l'inutilité de leurs réclamations,

ils se résignaient le plus souvent à endurer sans mot

dire les injustices et les avanies qui leur étaient faites

mais cette patience forcée encourageant leurs persécu-
teurs, ils durent, en 1409 ('), élever la voix timidement,

en suppliants, et exposer aux commissaires réformateurs

sur le fait des ports, péages, passages, laydes et foires,

les dotéances des paMurM créatures de la ~M~d's~Me o.

Dans un certain nombre de tarifs de péages, les juifs,
assimilés aux bêtes de somme et aux denrées, payaient
un droit de passage toutefois, ce n'était pas un fait gé-
nérât et absolu il y avait des barrières appartenant soit

au Dauphin, soit aux seigneurs, et que les juifs pou-
vaient franchir gratuitement. Ce!a ne faisait pas le

compte des péagers qui, ayant pris à ferme les droits de

passage, cherchaient à en tirer de gros revenus de là

des extorsions arbitraires et odieuses à l'égard des juifs,

qui étaient contraints d'acquiiier indûment des droits

de péage onéreux pour leurs personnes.

D'autre part, voyant le Dauphin exiger annuellement

un marc d'argent de chaque famille juive faisant un

feu, les seigneurs en avaient fait de même pour les

juifs qui habitaient sur leurs terres, en sorte que ces

malheureux payaient doublement cette redevance déjà
si lourde.

Comme s'ils eussent douté que le simple exposé des

injustices qui leur étaient faites suffît pour émouvoir

les autorités delphinales, ils insinuaient adroitement

(') PtMM jMsM/!ca:M)M.
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que, si le Dauphin ne portait remède à leur situation,

ils seraient contraints de quitter le pays, ce qui, ajou-

taient-ils, serait au grand préjudice et dommage de

Monseigneur le Dauphin.

Cette dernière considération produisit son effet; les

commissaires réformateurs écrivirent. le 15 août 1409,

aux châtelains de Septème, Heyrieux, Chaponnay,

Fallavier, Saint-Alban, Bourgoin, la Tour-du-Pin,

Châteauvitain, Eclose, Aoste, Pont-de-Beauvoisin et

Saint-Symphorien-d'Ozon, et leur ordonnèrentdeciterà à

Grenoble tous les péagers établis dans leur ressort, pour

y produire leurs titres et répondre aux accusations

portées contre eux par les juifs.

Cette enquête eut-elle des résultats bien durables ?

Il est permis d'en douter, car, à partirdecette époque, le

nombredes juifs duDauphinédiminuesensiblement; les

actes les concernant deviennent rares jusqu'à l'époque
où le dauphin Louis (depuis Louis X!), comprenant leur

utilité dans la province, s'en'orcera de les y faire ren-

trer.

Les Etats-généraux de la province, interprètes des

doléances du peuple, paraissent avoir nourri contre les

juifs la même haine et le même mépris c'est sur leur

requête que te Conseil Detpbina) décida, le 4 mars 1413,

que les juifs seraient tenus d'avoir leurs temples, leurs

fours, leurs puits et leurs marchés séparés de ceux des

chrétiens, tant on craignait qu'ils ne fissent des prosé-

lytes (').

(') S~Mfa ds!p/tMoKs, fo 92. Cf. Fauché-Prune!!e. Institut.

~oMp. T. p. 379.
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Les Etats protestaient encore contre les procédés

usuraires et la mauvaise foi des juifs qui refusaient de

rendre leurs obligations aux débiteurs qui les avaient

désintéressés. tt fut décidé à cet égard que si, un moi~

après le payement, les juifs n'avaient pas restitué les

actes, ils pourraient y être contraints par la force.

Les Etats de 1462 renouvellent les mêmes observa-

tions (').

Nous avons précédemment indiqué ce qu'étaient les

juifs sous la domination temporelle des archevêques de

Vienne; un chapitre intéressant des Statuts synodaux

d'Aymon de Chissé nous dira comment ils étaient

traités par les autorités ecclésiastiques de Grenoble (~. ®

Dans cette ville, comme à Vienne, on tenait essen-

tiellement à ce que les juifs ne pussent être confondus

avec les chrétiens dans ce but ou leur ordonnait de

porter de façon apparente sur leurs vêtements, au milieu

de la poitrine, une roue de drap de diverses couleurs

les femmes devaient être reconnaissables à un signe
distinctif placé à leur coiffure, qui, en les désignant
aux insultes de la populace, les assimilait aux femmes

publiques.

Le dimanche de la Passion et pendant la semaine

sainte, it leur était interdit de se montreren public etde

tenir leurs portes et leursfenêtresouvertes cette mesure

avait pour but, disent les Statuts, d'empêcher le retour

de scènes scandaleuses, certains juifs ne rougissant

pas, dans ces jours de deuil, de se parer plus étégam.

(1) Archives de l'Isère, B. 2,905, f- 1S9.

(') VoirP~cesjMs~caMces.
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ment que de coutume, comme pour insulter à la douleur

des chrétiens.

Ils ne pouvaient avoir à leur service ni nourrice

chrétienne, ni domestique chrétien, car il n'était pas

juste que les fils de la femme !ibr<* obéissent aux fils

de la servante de même it était interdit aux accoucheu-

ses et nourrices chrétiennes de prêter leur ministère

aux juifs.
On leur défendait encore de travailler publiquement

le dimanche et de vendre de la viande pendant le Ca-

rême et les autres jours d'abstinence.

Les juifs qui contrevenaient à ces prescriptions étaient

privés de la société des chrétiens, et les chrétiens,

leurs complices, frappés de la censure ecclésiastique.

A côté de ces dispositions tyranniques que les mœurs

générâtes de l'époque expliquent sans iesjustiner, nous

trouvons deux articles véritablement inspirés par l'esprit

évangétique le premier défend de contraindre les juifs
à recevoir le baptême, et le second décide que si un

juif consent librement à se convertir, il ne doit point

être dépouiiïédeses biens, attendu, ajoute le rédacteur

des Statuts, que la condition du converti doit être meil-

leure que celle qu'il avait précédemment.

C'était, en effet, une des bizarreries de la tégisiation

de cette époque qu'on dépouiitait tes juifs pour les forcer

à se convertir et que, s'ils se convertissaient volontai-

rement, ils encourraient la perte de tout ce qu'ils pos-

sédaient par une extension du droit de mainmorte (').

(') Bedarride. Les Juifs en France, etc., p. 234.
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Nous n'avons pu découvrir aucun document qui

nous permette d'indiquer, même sommairement, à quel

degré de culture intellectuelle étaient arrivés les juifs
du Dauphiné sans doute l'instabilité de leur situation

dans notre province et les continuelles vexations dont t

ils étaient l'objet de ta part des autorités ecctésiastiques

et séculières ne leur permirent pas d'y fonder des écutes

aussi célèbres que celles de Lunet et de Narbonne.

Continuellement absorbés par les intérêts de leur

commerce, ils avaient peu de temps à consacrer à l'étude;

toutefois, ils ne se désintéressaient pas absolument du

grand mouvement littéraire produit par les universités

juives de la Provence et du Languedoc. Des colporteurs

leur apportaient les savants commentaires de la Bible

et les ouvrages de controverse ou de morale des rabbins

du Midi. C'est ce que nom permet d'assurer un curieux

document récemment publié par M. l'abbé Ulysse Che-

valier, auquel notre histoire locale doit une si impor-

tante contribution.

Un colporteur juif avait, en 14~6, essayé de passer en

contrebande une certaine quantité de livres hébreux

< les livres, paraît-it, étaient soumis aux droits de

péage. Traduit pour ce fait devant la Cour delphinale
de Chabeuil, où se trouvait le péage, le matheureux

s'était vu condamner à la confiscation de ses manuscrits.

Un inventaire en fut adressé à la Chambre des Comptes

par les fermiers de la Cour et du péage, qui réclamaient

chacun leur part dans les objets confisqués cette part
était le dixième pour le fermier de la Cour et le tiers

pour celui du péage.

La pénurie de notre bibliothèque locale ne nous a

pas permis de rechercher, comme nous l'aurions désiré,
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la nature des divers ouvrages portés dans cet inventaire;

toutefois, malgré notre ignorance de la littérature rab-

binique, il nous est facile d'y trouver ('), au milieu

d'ouvrages qui nous sont inconnus, des recueils de

prières, des manuels de morale, et des dissertations et

des gloses sur la Genèse, les prophètes et le livre de

Job. Cela suffit à nous montrer que les juifs du Dau*

phiné, sans être grands clercs, ne laissaient pas de

consacrer à la lecture et à l'étude des livres saints les

instants qu'ils pouvaient ravir à leurs occupations

commerciales. A une époque où l'on était ob!igé d'ins-

criredans les Statuts(') qu'un chanoine devait savoir lire,

ce n'était pas un mince mérite pour un marchand juif

de pouvoir trouver du plaisir dans un pareil délasse-

ment.

Il nous faut aUerjusqu'à l'année 445 pour trouver

dans nos archives dauphinoises un acte relatif aux

juifs. Cette date nous fournit une lettre du gouverneur

du Dauphiné, Raoul de Gaucourt, qui permet à David

Lévy, habitant de Gap, d'exercer l'art de ia médecine.

Ce médecin juif s'était fait recommander auprès du gou-

verneur par !e roi René de Provence, qui avait pu appré-

cier, peut-être personnellement, ses profondes connais-

sances et son extrême habileté; de la Provence il s'était

rendu en Dauphiné, où le gouverneur lui permit

(') Nous regrettons que M. l'abbé Chevalier, dont la science

bibliographique est si étendue, n'ait pas jugé à propos, en publiant

ce document, de nous donner au sujet de ces ouvrages les indica-

tions nécessaires pour en bien comprendre la nature.

(') Voir les Statuts synodaux d'Aymon de Chissé.
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d'exercer sa profession dans les Baronnies, les comtés

de Gap et d'Embrun et dans le Champsaur et le pays de

Corps, jusqu'à cette ville inclusivement.

Toutefois, avant de commencer son ministère, le

médecin dut prêter entre les mains de Jacques de Saint-

Germain, licencié ès lois, prévôt de Saint André de Gre-

noble et conseiller delphinal, le serment d'exercer hon-

nêtement et loyalement son art, de se dévouer au soula-

gement des malades et de se contenter d'un modeste

salaire. Ce serment solennel fut prêté par lui «
per

Sema, ~coMay, Elloemi, Adanai et Eal ». Ainsi, malgré
le profond mépris que les autorités contemporaines
affectaient pour les rites et le culte juifs, elles ne lais-

saient pas d'emprunter à ces mêmes rites des formules

religieuses destinées à assurer l'exécution des obliga-
tions qu'elles imposaient aux juifs. C'était là une appli-
cation inconsciente et prématurée de cet adage mo-

derne, que la loi doit être neutre en matière religieuse.
La licence accordée au juif Daniel Lévi était absolu-

ment gratuite cette générosité inaccoutumée aurait lieu

de nous étonner si nous ne savions que, par suite les
taxes exagérées imposées aux juifs, ces malheureux

avaient dû, pour la plupart, abandonner des établisse-

ments qui, malgré leur prospérité, ne pouvaient leur

fournir des ressources suffisantes pour satisfaire aux

exigences sans cesse renaissantes du fisc delphinal.
Cette situation avait frappé le dauphin Louis (depuis

Louis XI), dès son arrivée en Dauphiné il avait cons-

taté que des villes jadis florissantes par suite de la pré-
sence et du commerce des juifs, se trouvaient

par
ie fait

de leur départ dépeuplées et appauvries; c'était le cas
de la petite ville de Crémieu la colonie juive qui y
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1- s.
entretenait le commerce et la prospérité avait en grande

partie émigré, de là une diminution notable dans la

population, dans les transactions commerciales et par

conséquent dans les revenus delphinaux.

En 1441 (t), le gouverneur Raoul de Gaucourt, en

leur renouvelant pour 7 ans leurs privilèges près d'ex-

pirer, avait exigéd'eux le payement d'une somme de cin-

quante florins qui avait été levée sur tous leurs coréii-

gionnaires par les juifs Moïse Dande'i, fils de Jacob

Dandeli, de Crémieu, et Aquinet Salomon, de Saint-Sym.

phorien-d'Ozon. Avant l'expiration de ce terme, les

juifs ayant émigré en grand nombre, il ne fallait plus
songer

à leur faire payer la concession de nouveaux

privilèges~); le Dauphin le comprit et, entrant dans une

voie nouvelle, il déclara que tous les étrangers qui vou-

draient s'établir dans la ville de Crémieu seraient pen-

dant vingt ans exempts de toutes tailles ,dous et subsi-

des quant aux juifs, ils leur promit, s'ils voulaient

reprendre leurs comptoirs dans cette ville, de n'exiger

plus à l'avenir d'eux qu'une once d'argent fin au lieu

du demi-marc auquel ils étaient précédemment taxés.

Cette importante ordonnance fut rendue le 21 novembre

1449, dans la ville même de Crémieu où se trouvait

le Dauphin et où il avait pu constater de ses yeux les

terribles conséquences du départ des juifs (").

(') Carton des juifs.

(') Voir Pièces jMsM~cctMcM.

(~) Si l'on veut avoir une idée du degré de confiance que méri-

tent les manuscrits de Guy Allard, on peut comparer avec l'acte que
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Ce n'est pas la seule trace que nous ayons de l'intérêt

qu'attachait le Dauphin à la présence des juifs dans ses

Etats: un acte du 6 mars 1452 nous montre l'étendue

des privilèges qu'il ne craignit pas de leur accorder

pour se conserver cette importante source de revenus.

A cette date, comme il se trouvait à Valence, les juifs

de la région, instruits de sa bienveillance à l'égard de

leurs coréHgionnaires, déléguèrent auprès de lui deux

des principaux d'entre eux, Moïse d'Avisan et Azariel de

Basie, pour lui exposer leurs doléances.

Grâce à la tolérance desévêquesde Valence, la colonie

juive du Valentinois était assez prospère toutefois, les

officiers subalternes ne laissaient pas de molester les

juifs toutes les fois qu'ils en pouvaient trouver l'occa-

sion sans doute ils pouvaient invoquer leurs privilèges,

mais ces concessions, elles-mêmes, prêtaient à des in-

terprétations et l'on en profitait pour retourner contre

les juifs la vieille maxime judiciaire « favores sunt

ampliandi, odia fe~Wtt~endo ». D'autre part, leurs débi-

teurs abusaient des délais de cinq ans que les autorités

locales leur accordaient tr.)p facilement. De cet abus

résultaient pour les juifs de grands embarras dans leurs

recouvrements et des pertes sensibles.

nous publions aux pièces justificatives, l'analyse que ce fantaisiste his-

torien en donne dans un de ses nombreux traités manuscrits, conser-

vés à la Bibliothèque de Grenoble. « L'an 1448, le dauphin Louis les

chassa de cette province Crëmieu en était tout plein, ce qui le ren-

dit presque désert et obligea le Dauphin de leur permettre d'y venir

habiter, leur promettant pendant 20 ans
exemption de toutes tailles

et subsides. On ne peut traiter un texte avec plus de désinvolture
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Le Dauphin écouta d'une oreille favorable l'exposé

de ces plaintes et, pour y remédier, prit les dispositions

suivantes après avoir confirmé les privilèges que ses

prédécesseurs et lui avaient anciennement octroyés aux

juifs, et déclaré qu'ils devaient être strictement observés

suivant leur forme et teneur, il leur permit de pour-

suivre le payement de leurs créances nonobstant tous

délais ou répits impétrés ou à impétrer, alors même

que la majorité des créanciers consentirait à les ac-

corder.

Ce droit de recouvrement devait s'appliquer non seu-

lement au capital mais encore aux intérêts calculés par

semaine suivant le taux fixé dans leurs privilèges les

juifs n'étaient tenus de rendre les obligations qu'après

avoir été intégralement payés du capital et des inté-

rêts.

Cet article nous montre qu'une ordonnance avait axé

pour les juifs une sorte de taux légal du prêt à intérêt

et que les arrérages en étaient payables par semaine.

En considération des redevances multiples qu'ils

étaient tenus d'acquitter soit entre les mains de l'Evoque

de Valence, soit aux officiers du Dauphin, ce dernier

réduisit à 2 gros l'imposition de 4 gros par tête à la-

quelle il les avait précédemment soumis de plus il

leur accorda des lettres de grâce pour tous crimes, délits

ou malétices qu'ils auraient pu commettre jusqu'à ce

jour, enfin il réduisit encore les droits de chancellerie

auxquels ils étaient taxés, et les soumit au tarif com-

mun, sauf pour les lettres « qu'ils impétreront pour

leur propre fait sè~M~' ?, auquel cas ils payeront

ce qu'ils ont accOM<M!M€. ?»
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Cette importante charte de franchise réglait non seu-

lement la condition des juifs du Valentinois, mais en-

core celle de tous leurs coréligionnaires du Dauphiné;

bien plus, le Dauphin fit appel à tous les juifs qui vou-

draient s'établir dans ses Etats et leur promit les mêmes

immunités, la même protection, à condition qu'ils con-

sentiraient à se soumettre aux mêmes charges fiscales.

Malgré cet appel, les juifs, se défiant peut-être et à

jjste titre de toutes ces protestations, ne s'empressèrent

pas de rentrer en Dauphiné ceux qui s'y trouvaient

s'efforcèrent de se faire oublier ils ne purent empê-

cher les mesures d'expulsion de les atteindre, si bien

qu'à la fin du xv* siècle, il n'en restait plus guère que

dans le Valentinois.

Dans un mémoire présenté au Roi par le président

de la Chambre des Comptes, en 1486, il est fait mention

de divers griefs tout nouveaux repr~hés au juifs de

Montélimar. Ce n'est plus seulement leur rapacité que

l'on attaque, c'est leur immoralité on les accuse de

séduction, de proxénétisme et d'avortement.

Nous reproduisons intégralement le texte du mé-

moire

« Item touchant les juifz qui demeurent à Montelbe-

« mart où il y a encores sept mesnagiers et trois à Saint-

« Paul, lesquelx usent de maquerelage et après ce que

a les femmes qui font pécher devyennent grosses, ilz

« leur donnent brevaiges pour leur fère vuyder leur

« fruyt.

« Item aussy les ditzjuifz participent avecques au-

« cunes femmes crétiennes, et quant elles sont ensaintes,
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« les font venir chez eubt, disant qu'elles ont quelque
<' grant maHadie et leur donnent breuvages et méde"

« cines teUement que l'enfant et mère en meurent.

« Item soubz umbre desditz juifs se font plusieurs

« grans rohatoires. pour ce qu'ilz dient avoir liberté de

« tout povoir acheter, qui est aux habitants et autres

« circumvoysins dudit Monte!hemartdommaigeirrépa-

« rabte.

« Item s'est trouvé entre lesditz juifs et en leur garde
« une teste qui ressemble à filz ou à filhe, à longs che-

« veulx, et tout appert par informations et aussi de plu-
« sieurs grans cas et crimes.

a Demandent !esditz habitants et le procureurdu Roy-
« Daulphin, adjoinct aveques eulx, provision de justice
« pour en fère fère la pugnition et les deschasser dudit

« lieu, comme ilz ont esté des autres lieux du Dau-

« phiné. »

Nous sommes arrivés au terme que nous avions assi-

gné à cette modeste étude. A dater du xvr' siècle, l'his-

toire des juifs expulsés de France ne présente plus de

traits saillants qui méritent de fixer l'attention.

Depuis ce temps-là, dit l'historien Chorier ('), il ne

leur a ptus été permis de faire résidence, ni de commerce

dans !e Daupbiné. ni dans le ressort de son Parlement,

qui permit seulement aux juifs d'Avignon, par arrêt du

(') La jurisprudence du cëtèbre conseiller et jurisconsulte Guy

Pape, dans ses Décisions. 2~ édition. Grenoble, 1769, p. ii26.
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f7 juillet de l'an ~5S7, de passer et de repasser dans la

principauté d'Orange pour leur commerce et d'y séjour-
ner trois jours, à la charge de ne point dogmatiser.

Mais, à l'égard du Dauphiné même, on ne leur y accorda

de séjour que trois jours seulement, le Parlement

l'ayant ainsi ordonné par arrêt du 10 de janvier de l'an

1665. de l'avis des Chambres, et cet arrêt leur enjoint
d'en sortir après ce temps, à peine du fouet et de con-

fiscation de leurs marchandises, argent et meubles
l'édit du roi Louis XIII du 23 avril ~5 est la justifica-
tion de cette rigueur.

Il

Nous avons peu de choses à dire des diverses conditions

sociales occupées par les juifs, pendant !a période du

moyen âge. Les canons des conciles que nous avons pré-
cédemment cités nous les montrent remplissant, comme

leurs concitoyens chrétiens, les diverses professions de

marchands d'esclaves, de bouchers, boulangers, etc. (');
mais, à partir du X!V" siècle, les juifs paraisse.it avoir

(') Vienne était un grand entrepôt commercial où tous les mar-

chands de Lyon et des villes environnantes ai'a'ent se pourvoir.
Ces marchands étaient pour la plupart des juifs c'étaient eux qui
vendaient, dans toute la France, tes parfums, les étoffes, t'épicfrie et

la bijouterie.
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dirigé toute leur intelligence et toute leur activité vers

le commerce de l'argent.

Toutefois, quelques-uns d'entre eux. élevés dans les

écoles du Languedoc et de la Provence, venaient exer-

cer dans le Dauphiné l'art de la médecine nous avons

vu avec quelle faveur ils étaient accueillis par les popu-

lations et par les autorités l'extrême rareté des méde-

cins suffit à expliquer cette bienveillance inusitée.

Cette confiance paraît, du reste, avoir été pleinement

justifiée par le mérite et le zèle des médecins juifs, car,

dans toutes les accusations portées contre leurs coré!i-

gionnaires, nous n'avons pas trouvé un seul grief qui

permette de mettre en doute leur compétence et leur

dévoûment.

Les diverses entraves apportées au développement de

leur commerce et les décisions canoniques qui interdi-

saient de leur acheter les produits de leur industrie

forcèrent les juifs à chercher ai!!eurs tes ressources

dont ils avaient besoin à une époque où le prêt à in-

térêt, condamné sous le nom d'usure, était réprouvé par
la doctrine chrétienne, ils purent se créer sans concur-

rence une situation considérable en se livrant au com-

merce de l'argent.

Les aptitudes spéciales qu'ils y déployèrent ne tar-

dèrent pas à attirer l'attention des autorités, qui leur

confièrent le recouvrement de leurs diverses sources de

revenus. Nous avons vu précédemment le Concile gé-
néral de Lyon, et après lui, les Statuts provinciaux du

Concile tenu à Vienne en !289, essayer de réagir contre

cette tendance des seigneurs delphinaux et leur défen-

dre, sous la menace de l'interdit, de confier des charges
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fiscales aux juifs. Efforts inutiles, les juifs continuèrent

à prendre à ferme les péages et les gabelles.

On sait en effet que les revenus divers des châtellenies

delphinales, la leyde, le four, le moulin banal, le

banvin, les gabelles étaient affermés à l'enchère celui

qui offrait la plus forte somme assumait les chances et

les périls de l'entreprise ce système d'exploitation, qui
est encore en usage pour certains octrois municipaux.
ne laissait pas d'offrir de graves inconvénients, mais il

avait pour le fisc delphinal l'avantage de lui rendre

simple et facile la perception des multiples impôts
indirects dont étaient grevés les roturiers du moyen

âge.

Les juifs comprirent vite le parti qu'on pouvait tirer-

de ces entreprises exploitées par des mains habiles

déjà les marchands italiens, désignés sous le nom de

Lombards, leur rivaux en matière financière, les avaient

précédés dans cette voie s'inspirant de leurs exemples,

ils offrirent des surenchères élevées et s'associèrent avec

leurs coreligionnaires, et parfois même avec des chré-

tiens, pour prendre à la fois plusieurs fermes qu'ils fai-

saient gérer par d'autres juifs à leur solde.

Des l'année 1313, nous voyons lejuifBonapena ren-

dre compte du péage d'Ambérieu le 9 août 133'1, deux

ju:fs, Crescas Hendion et Fachon, s'associent avec

un chrétien nommé Etienne Chardin, pour exploiter
en commun les moulins delphinaux du Buis les fer-

miers jurent d'exécuter fidèlement les conditions du

bail, le chrétien sur les Evangiles et les deux juifs
sur un parchemin couvert de caractères hébraïques,
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« super ~MaJam ca~M~ litteris Mfa~s ~eftp~e (').

Le 29 novembre 1332, la ferme du poids puMic, de

la leyde du poids et de la leyde du sel de Nyons, avec

les droits et courtages accoutumés. fut adjugée au juif

Austurge du Puys, de cette ville, pour une année, à rai-

son de 28 gros tournois d'argent (~).

Le 31 juillet 1338, trois juifs a&sociés, Vital de Nar-

bonne, Bonafoscia de Mirabel et Samilon an'ermèrent le

péage, la leyde et le poids de Mirabet aux Baronnies

pour le prix de 40 florins de Piémont (").

En '!340. le 14 février, le juif Daniel Motet, de Brian-

çon, rendait compte des revenus de la gabelle de cette

viiie devant les auditeurs des Comptes, séant à Saint-

MarceHin le 28 février, un autre juif, Astrugone Mas-

sipi, pfésentait devant la même cour les comptes de la

gabelle de Serre ("). Ce personnage ne se renfermait pas
exclusivement dans ses fonctions fiscales il avait été'

charge de la construction de la halle et du château de Serre

et même, détai! piquant, de réparer t'égHs~ Auss:

jouissait-il de la confiance du Dauphin qui l'avait dis-

pensédetoutesjustincationspour!esdépenses inférieures

à 20 livres son serment prêté suivant le rite mosaï-

que en tenait lieu (*).

Nous voyons le même juif rendre compte pour la

même gabelle en 1348. A cette date il s'était associé

(~) Archives de <Ys~t-< B. §865.

0)J%:d.

(') Ibid.

(4) f6M., B. 2809.
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avecunchréhen nommé Bartole Canibi (') deux juifs

avaient été chargés par eux des détails de ia percep-

tion.

Dans le compte de Jean Mottet, juge des Baronnies

en 1337, il est fait mention d'un juif qui remplissait les

fonctions de clavaire ou receveur des émoluments du

sceau.

On pourrait multiplier les exemples semblables, qui

abondent dans les registres de la Chambre des comptes:

malgré les pe~écutions auxquelles ils étaient en butte,

les juifs continuèrent à exercer les fonctions de rece-

veurs des péages et gabelles. Ce n'est pas que des pro-

testations ne s'élevassent contre la rapacité de quelques-

uns ta tentation était forte pour ces malheureux,

continuellement opprimés, de prendre leur revanche

sur leurs oppresseurs; aussi ne faut-il pas trop s étonner

qu'ils aient apporté, dans l'exercice de leurs délicates

fonctions, la même âpreté dont on usait à leur égard (*).

Dans une requête présentée vers le milieu du XV"

siècle à Mathieu Thomassin, chargé d'une enquête sur

le fait des péages et gabelles, nous trouvons la trace de

ces récriminations.

C)B.a8i2.

(') Si nous en croyons une gracieuse communication de M. Joseph

Roman, les juifs se seraient établis très anciennement dans cette

petite ville en effet, M. Roman nous assure avoir trouvé, dans des

vignes non loin de Serre, un bloc de pierre non :.ai)të portant en

relief des caractères hébraïques. D'après MM. de Sau!cy et Zottemberg,

ce serait le tombeau d'un rabbin juif du xtt' siècle nommé
Joseph.
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!f.a<ti)i« Soit <K?c~, disent les suppliants, sur ce que
aucuns lieux les juifs qui sont CMM<'MM'gdes C~~M~tM, sont

e.co!c<eM~ des péages e</OM<de ~ctM~ extorsions. »

Des fonctions plus élevées furent parfois confiées à

des juifs par les Dauphins qui ne craignaient pas de

les charger de missions déHcates pour lesquelles leur

intelligence souple et déHée était d'un merveilleux se-

cours quelques-uns obtinrent l'honneurde faire partie
de la maison delphinale; ils étaient gardiers et à ce titre

dispensés de la marque humiliante de la rota. Enfin,
nous avons vu l'un d'eux, Abraham Cassin, de Mornas,

chargé par le gouverneur Guillaume de Vergy, de re-

couvrer au profit du fisc delphinal toutes les créances

conËsquées à ses coreligionnaires.

Ce sont là des faits rares le plus souvent les juifs se

renferment dans leur métier de négociant. Leurs comp-
toirs nnanciars, établis d <ns la plupart des centres popu-

leux, ravonaatent dans tout
le Dauphiné: on trouvait des

«casanes~, c'est ainsi
qu'on les

désignait, àMoirans,

à la Tour-du-Pin, à Bourgoin, à Grenoble, à Gonce!in,
à Crémieu, à Moreste!, à Monttue!, à Revel, àBeaure-

paire, àSaint-Marcellin, àPisançon, à laSône, à Saint-Na-

zaire,àChabeui!,auBuis.àBriançon, à Saint-Bonnet, à

Corps, à Mens et à la Mure. Mais les deux villes juives
par excellencefurent ioujours Saint-Symphorien-d'Ozon
et Vienne. Dans ces deux villes, ils avaient des maisons

financières puissantes qu'ils se transmettaient de père
en fils et qui comptaient dans leur ctientète les Dauphins
et les ecclésiastiques eux-mêmes.

Leur commerce ne se bornait pas à l'argent its

achetaient des immeubles, des bestiaux, des pelleteries,
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des denrées et particulièrement des blés qu'ils expor-

taient. Plusieurs d'entre eux eurent à compter avec iajus-

ticedeiphinaie pour avoir contrevenu aux sages ordonnan-

ces qui, en temps de famine, interdisaient l'exportation
des blés. Souvent aussi ils achetaient d'avance à un

cultivateur sans ressources la récolte pendante ou même

la récolte de l'année suivante. Ces sortes de contrats

n'étaient pas sans exciter fréquemment les réclamations

des cultivateurs, qui avaient trop largement escompté
leurs espérances et qui, pour faire face à teurs engage-

ments, se voyaient contraints d'acheter plus cher qu'ils
ne les avaient vendues les denrées qui leur manquaient.
C'est dans le but de remédier à cette situation et d'em-

pêcher la ruine des agriculteurs, que les Dauphins
avaient édicté que des sursis seraient accordés à ces

malheureux débiteurs.

C'est sous la forme de ces ventes à terme que !es juifs
masquaient le plus fréquemment leurs prêts intérêt.

Ce n'est pas que ces opérations leur fussent interdites,
car nous avons vu

précédemment que de larges priviièges
leur avaient à plusieurs reprises concédé le droit de

prêter sur gage et même de vendre le gage lorsqu'ils
n'étaient point payés à l'époque nxée mais les restric-

tions apportées à l'exercice de ce droit et les enquêtes
vexatoires qu'ils avaient fréquemment à subir leur fai-

saient préférer cette manière d'opérer, qui, en rendant
tout contrôle impossible, leur permettait d'éiever à
leur gré le taux des intérêts.

Ce taux, qui était de dix pour cent au moyen âge, pa-
raît avoir été beaucoup plus élevé en Dauphiné sans
doute il faut faire la part de la rareté du numéraire à cette

époque néanmoins, il est impossible de ne pas taxer
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d'usuraires des contrats où il était exigé cmquaate pour

cent et où les intérêts Don payés se cumulaient tous

les six mois.

Malgré ces procédés ruineux, les clients afQuaientaux

banques juives nous avons perdu la plupart des obli-

gations confisquées au milieu du xive siècle, mais les

débris qui nous en restent et que nous avons attentive-

ment parcourus, suffisent à nous donner une haute idée

de l'activité des établissements financiers de Saint-Sym-

phorien-d'Ozon, de Vienne et de Grenoble. Nous cite-

rons, parmi les banques les p!usfréquemment nommées

dans les actes, celle du juif Astrugon, de Serre, qui

était le créancier des dauphins Henri et Humbert,

celle d'Antoine Bassey. qui avait des comptoirs à Gre-

noble, Vizille et Vif, et celle des frères Cohen, étaMie à

Vienne et à Saint-Symphorien-d'Ozon dans cette der-

nière maison, qui parait avoir été le plus riche établis-

sement financier de notre région, les femmes elles-

mêmes, d'ordinaire si dédaignées dans la société juive,

prenaient part aux affaires, et il n'est pas rare de les

voir figurer au nom de la maison dans les contrats con-

sentis par elle. Parmi les clients de cette banque,

figuraient des clercs, des curés, des nobles et surtout

des communes. Aussi n'y a-t-il pas lieu de s'étonner

que les commissaires enquêteurs, chargés en ~389 de

faire une perquisition dans la maison Cohen de Vienne,

y aient trouvé des objets de grand prix, indice

d'une existence opulente.

Cette brillante situation n'était pas commune à tous

les juifs de notre région un grand nombre d'entre eux,

loin de s'enrichir, avaient grand'peine à subvenir à

leurs besoins, tant étaient lourdes les charges fiscales

qui les accablaient.
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Le jurisconsulte Guy Pape, dans sa 39S" décision,

affirme que les juifs étaient imposés aux tailles suivant

leurs facultés mobitiaires; d'autre part, nous savons

qu'ils étaient tenus d'acquitter les dîmes et les offrandes

aux églises de leur résidence il est permis d'en con-

clure que, sauf de rares exceptions, ils étalent soumis

aux mêmes redevances q'!e les chrétiens. Mais, outre

ces charges qui paraissaient déjà lourdes aux contribua-

btes contemporains, ils étaient astreints à un certain

nombre de taxes spéciales. Disons d'abord qu'un esprit

d'étroite solidarité unissait entre eux tous les membres

des communautés juives tout nouveau venu prêtait

serment devant ses frères de contribuer aux charges

qui leur incombaient et d'avoir pour agréable tout ce

qui serait décidé par eux dans leurs rapports avec le

Dauphin (').

Les impôts étaient collectifs ou individuels dans le

premier cas, la répartition se faisait par les soins des

juifs eux-mêmes, au prorata des ressources de chacun

(') Voyez à ce sujet un acte curieux, publié par M. l'abbé Che-

valier dans ses Documents historiques inddits sur le Daup~w~,

pp. !6 et smv. (Bulletin de !a Société de Statistique de !aere,

série, t. VI).



à cet effet, les représentants des communautés se

réunissaient pour faire la déclaration de leurs biens

cet état dressé (et on devait le renouveler assez fréquem-

ment), les délégués fixaient la base de la répartition

c'était, par exemple, un florin pour 11 restait i<n

perception, dont se chargeaient les juifs les plus impor-

tants. Les sommes recueillies étaient versées entre les

mains du Receveur Général, soit par les percepteurs

eux-mêmes, soit par un personnage nommé Maître de

la Loi, qui centralisait entre ses mains les recettes des

divers percepteurs.

De l'examen des registres de comptes des trésoriers

généraux et des châtelains du Dauphiné, il résulte que

les juifs y ont été soumis aux taxes suivantes

1" La Censiva CosaMafMtK. C'était un impôt payé par

les juifs à raison de leurs maisons de banques les

Lombards y étaient également soumi:) elle variait sui-

vant l'importance des établissements imposés. Nous !a

trouvons établie dès les premières années du x<v*

siècle et jusque vers l'année 1350 à cette date, elle

paraît avoir été remplacée par un impôt personnel

nommé « cctMMM~Maeon<!M », qui, dans le compte du

gardier de Vienne, pour l'année 1396, varie de six

gros à un florin.

2° Le Guidagium, Salvagarda ou Garda, était un

droit payé par les juifs qui se plaçaient sous la sauve-

garde du Dauphin. Elle n'était pas spéciale aux juifs

un certain nombre de chrétiens l'acquittaient aussi,

lorsqu'ils prétendaientjouir des mêmes privilèges mais

elle était indispensable aux juifs s'ils voulaient être

78
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protégés par les autorités delphinales. Elle était générale

ou personnelle dans le premier cas, elle s'appliquait

à tous les juifs du Dauphiné ou à un groupe de juifs
habitant la même ville le plus souvent elle était per-

sonnelle. Assez fréquemment, la « ~arda )) imposait

aux juifs une double redevance 1 un droit d'intrage

pour la concession des lettres de sauvegarde 2° un

droit annuel qui variait suivant les individus et suivant

la durée du privilège. Cette durée était de cinq ou dix

ans; à l'expiration de ces délais, les juifs étaient obligés

de demander une prorogation, et, partant, de payer

un nouvet intrage.

Ajoutons que le privilège de la sauvegarde n'était pas

toujours continuel Nous le voyons, en effet, en 1370,

attribué au juif Moïse Perrin pour troia jours sur

quatre.

Le taux des droits de garde était extrêmement varia-

ble c'était, sous Humbert II, une obole d'or ou douze

gcus; en 1385, nous voyons desjuifs de Chabeuil taxés,

les uns à une livre, les autres à six, quatre ou même

trois gros d'autres fois, c'était un marc d'argent;

enfin, c'était assez fréquemment une livre de cire.

3" Lesp~es. Les juifs étaient astreints, à raison de

leur qualité, à payer des droits de péage assez élevés.

La plupart des pancartes ou tarifs de péage contiennent,

en effet, un article qui leur était applicable: àSaint-

Symphorien-d'Ozon, un marchand à cheval payait

quatre deniers un juif à cheval, 8 deniers une juive

enceinte, huit deniers aux péages de la Serve et do

Bourgoin, les juifs payaient un gros. Outre les

péages delphinaux, il y en avait d'autres établis au
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profit des seigneurs locaux aux uns comme aux

autres, les juifs étaient taxés deux fois plus cher que les

autres passagers.

4" Les droits de chancellerie. Ils étaient sensiblement

plus élevés pour les juifs que pour les chrétiens, comme

nous avons pu le constater par les privilèges concédés

à Valence, le 6 mai 1452, par te dauphin Louis. Ce

prince ramena les juifs au taux commun, sauf pour les

lettres qu'ils solliciteraient pour leur fait personnel.

Il convient de faire rentrer sous cette rubrique

l'obligation où étaient les juifs de faire recevoir leurs

actes par des notaires spéciaux, commis à cet effet, et

qui ne manquaient pas d'exiger des honoraires plus

élevés.

5" Les concessions ou coM/~Ma<:<MM JcpnmM~M. Pour

obtenir ces précieux avantages qui leur permettaient de

vivre et de commercer librement, les juifs étaient tenus

de verser entre les mains du fisc une somme assez

élevée it en était de même lorsque la durée de la con-

cession était terminée. Or, comme etteétaitgénératement t

octroyée pour cinq ans, cette redevance revenait pério-

diquement tantôt plus étevée, tantôt moins, suivant le

degré de prospérité des établissements juifs et les exi-

gences du trésor.

Il y avait en Dauphiné une charte juive type que

toutes les autres communautés désiraient obtenir

c'était celle de Saint-Symphorien-d'Ozon aussi devait-

on payer un droit d'inti,age plus élevé pour en acheter

ta concession.
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6" Les pe~Ms ou <n'6t~. Outre le droit d'intrage
dont nous venons de parler, les juifs, munis de privi-
lèges, devaient acquitter chaque année une redevance

désignée sous le nom de pension ou tribut. De même
que la garde, ce droit était tantôt collectif, tantôt indi-

viduel, suivant que la concession de privilèges s'appli-
quait à un groupe ou à un particulier. Dans le cas où
il était collectif, la répartition en était faite par les juifs
eux-mêmes, sans aucune ingérence des autorités del-

phinales. C'est ainsi que nous avons vu les juifs de
Vienne payer à Humbert II une pension annuelle de
30 nonns.

7" Les aroMS de marché, de cimetière, de ~MaaM'
Les ordonnances delphinales prescrivaient aux juifs
d'avoir un marché spécial où n'étaient pas admis les
chrétiens, de là un nouveau droit à acquitter d'autre
part, toute communauté avait son cimetière et sa syna-
gogue et payait de ce chef un cens qui était d'un Qorit.
pour les juifsde Vienne et de

Saint-Symphorien-d'Ozon.

8" Les subsides. C'étaient les dons gratuits des com-
munautés juives. Nous avons vu précédemment
qu'Henry de Villars, sur les conseils du Pape, en
obtint un de t.000 florins en 1345, moyennant quoiil permit aux juifs de séjourna en Dauphiné, nonobs-
tant 1 ordonnance d'Humbert II qui les avait expulsés.
C'est encore sous la menace de l'expulsion qu'un subside
de ~n francs fut levé sur eux en ~90 et un autre
de 2,000 francs, en 1391.

9" Le Cet impôt, établi par lettres
Mydes du 39 décembre 1388, consistait dans le

e
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payement d'un marc d'argent fin par feu. H subsista

jusqu'au milieu du xv* siècle, mais, chaque année, les

sommes qu'il produisait allèrent en décroissant. Après

avoir été diminué de moitié, il dut être réduit à une

once d'argent par le dauphin Louis, pour les habitais

de Crémieu en 1390, il fournissait au fisc une somme

de 1 50 francs.

10° Les amendes et compositions pécuniaires. A une

époque où les accusations les plus absurdes obtenaient

du crédit lorsqu'elles étaient portées contre des juifs, une

telle source de revenus devenait productive en effet,

si l'on a observé dans le cours de ce récit les diverses

pénalités infligées aux juifs, on a dû remarquer qu'elles

sont presque toutes pécuniaires. Ainsi, nous voyons les

juifs admis à composer pour délits d'usure, c'est le cas

!e plus fréquent, pour avoir fait rédiger à un notaire des

actes faux, pour avoir changé sans autorisation le lieu

de leur résidence, pour avoir contrevenu aux ordon-

nances interdisant l'exportation des blés, pour injures

aux magistrats, pour défaut de se présenter en jugement,
pour maléfices perpétrés, etc.

Le taux de ces compositions est généralement très

élevé; c'est ainsi qne nous voyons lejuif Croissant, de

Crémieu, payer, er 1389, la somme énorme de 2,500fr.

pour certains maléfices perpétrés. Ajoutons que les

juges delphinaux étaient assez enclins à rendre les com-

munautés juives responsables de 1~ faute de l'un de

leurs membres pour pouvoir élever le chiffre de l'a-

mende.

11" Les em~'MM~~wc~. Les juifs étaient considérés

par les Dauphins de la maison de la Tour-du-Pin
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comme leurs banquiers naturels mais il ne paraît pas

qu'ils aient apporté beaucoup d'exactitude à les rem-

bourser de leurs avances. Aussi, lorsqu'en !333, !a

dauphine Béatrix convoqua tous les juifs à Saint-Mar-

cellin pour leur emprunter les sommes nécessaires au

retour du nouvean Dauphin dans ses Etats, les juifs de

Gap, qui savaient ce qu'étaient ces sortes de prêts, pré-

férèrent offrir à la régente un don gratuit de dix florins.

Quelques années plus tard, Humbert II eut encore

recours à eux pour leur emprunter les sommes néces-

saires à son voyage d'outre-mer. On sait comment il les

remboursa quelques années après, en prononçant la

confiscation de leurs biens.

12°LacoM/~ca<MM. Elle se produisit sous diverses

formes. Elle fut générale en 1348 on sait que l'absurde

accusation d'avoirempoisonné les fontaines et d'être ainsi

la causedela peste qui désolait le Dauphinéet l'Europe,

servit de prétexte à cette mesure. Le produit de la vente

des biens des juifs et le recouvrement de leurs créances

dut faire entrer dans le trésor delphinal des sommes con-

sidérables, si l'on en juge par les renseignements épars

que nous donnent les actes. Mais, si cette odieuse

pénalité ne fut appliquée qu'une fois en Dauphiné

pendant cette période, des confiscations individuelles y

furent assez fréquemment prononcées; ainsi, il y avait

confiscation après toute condamnation emportant la

peine capitale. D'autre part, ne peut-on nommer des

confiscations ces perquisitions domiciliaires, par les-

quelles on enlevait subitement aux juifs tous leurs titres

de créances, ces ordonnances qui accordaient à leurs dé-

biteurs des délais excessifs, ou même leur interdisaient
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de se libérer, ces conventions par lesquelles le Dauphin

se substituait à leurs débiteurs, sauf à ne pas les payer ?

Tel est, en résumé, le puissant arsenal d'armes fis-

cales que les autorités delphinales ont, pendant une

période de deux siècles, forgé contre les juifs. Faut-U

s'étonner que ces malheureux, malgré les ressources

qu'ils trouvaient dans leur commerce et parfois, il faut

le reconnaître, dans l'usure, se soient déclarés vaincus

et. qu'abandonnant notre coûteuse hospitalité, ils soient

atlés chercher ailleurs un foyer moins précaire et ues

établissement plus lucratif.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

XÏV~StËCLE

Libertés et ~'OHchMes en faveur d~~ juifs du Valentinois (OM p~MM!

du Comtat ~t!KMM< en XXIlI artieles.

l'~articutus continet quod judei possint mercari, emere, vendere,

depooeM et pecucias suas cam et subvadiis et instrumentis, vel

sine, prout voluerint, mutuare impune, etc.

If. Qued eis credatur eorom juramentis super et de summis

pecunie seu rerum atiarum per eos mutuo datis, et quod ipsa ipsi

pignora vendere seu vendi facere possint ad inquantum, vocata

parte, coram judice.

III. Quod si contingeret ipsos aliquid debitum petere quod sottt-

tum reperiretur, non possint puniri ratione indebite pecunie seu

clamoris, dumtamen ipsos appareat justam hahere ignorantie causam.

IV. Quod si contingeret ipsos aliquid injustum petere et exhigere

scienter, sen suum debitum Msscienter recuperare, puniri non pos-

sint nisi in triple debiti.

V. Quod, casu quo illi contra quos bis, ut supra, non essent sub-

dicti comitatus, nichil possit prosequi contra eos.
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VI. Quod non procedatur contra eos per viam inqueste, nisi pré-

cedente denonciatore qui se pene tallioni astringat, et quod pro

quocumque delicto non capiantur, nisi precedente informatione, ut

de jure fieri debetur.

Vit. Quod nullus judeus ad fidem xrisdanam conversus nonadmic-

tatur ad testimonium contra ipsos judeos, nec ad aliquam accusatio-

nem pro quocumque crimine contra ipsos fiendam.

VIII. Quod nullus judeus pro quocumque delicto incarceretur, ubi

cavere poterit, nisi casus esset quod punitio vinditam exigeret

personalem.

IX. Quod non solvant pedagia nec leydas pro personis, equis et

suppellectibus ad usum domorum suorum, nisi pro mercimoniis ad

vendendum.

X. Quod sint quicti ab omnibus taliis, corvatis, bannis, cavalcatis

et aliis rusticalibus tributis, exceptis censiva annua, pensione et

aliis tributis ad que tenentur singulis annis.

XI. Quod nullus debitorum suorum admittatur ad cessionem

bonorum, nisi fiat in camisia et femorariis supra lapidem existens.

.ascendatur et alius juris ordo totatiter servetur et aliter fiat, non

teneat.

XM. Quod fruantur et gaudeant consimilibus tibertatibus et fran-

chesiis quibus subditi comitatus utuntur.

XIII. Quod possint tenere synagogam et servire Deo secundum

eorum legem.

X!!tl. Quod possint in macello emere et excoriare quecumque
animalia libere et absque conditione.

XV. Quod sepelire possint mortuos in locis statatis et solitis,

juxta eorum morem, solvendo tres grossos pro quolibet, prout con.

sueverunt.

XV!. QiMd non teneantur portare signum in suis indumentis nec

ad hoc compelli possint.
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XVII. Quod possint facere exhactores talliarum suarum et eoa

destituere, juxta morem aliorum judeorum patrie Veneyssini (').

XVIII. Quod possint emere vina et vindemiam pro eorum provi-

sione et ea vendere ad grossum vel ad minutum, pro eorum necessi.

tatibus.

XIX. Quod possint cedere debita sua et cessionem facere de

eisdem certis aliis judeis ibidem nominatis sine licentia et reprehen-

sione.

XX. Quod possint portare et exequi facere eorum processus et

litteras ubicumque, nulla petita licentia ab officiariis locorum, etc.,

et quod a subdictis non exigant pro portu nisi modtcum salarium

consuetum pro servientibus.

XX!. Quod non teneantur facere excubias, nec custodire portas,
nec contribuere in talliis fiendis inter communitates locorum suarum

mansionum.

XXII. Quod possint pro debitis Domini facere tallias inter se et

se congregare et recusantes solvere compelli facere.

XXIII. Qued non possint compelli morari in aliquo loco, quod

possint manere et recedere ad eorum voluntatem.

(Archives de r7< B. 2988, r'36i).

(t) Il noue paraît résulter de cette mention que les franchises dont nous

reproduisons l'analyse sommaire s'appliquaient aux juifs du Comtat Vs-

naissin et non à ceux du Valentinois; aussi, malgré le titre de ce résumé

que nous empruntons à un des registres de la Chambre des Comptes, n'en

avons-nous tenu aucun compte dans l'étude qui précède.
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Littera pro Salamino de C~aafgy, judeo.

Romans, i3 décembre 1346.

Henricus~ etc. dilectis nostris judic! Vtemesu et castellanis

Morasii et ceteris ad quos presentes littere pervenerint vel eorum

iocatenentibns salutem et di!ect!onem. Exposuit nobis graviter

ct-nquerendoSatamin~s de Rjsancey, judeus, quod, religiosus vir

prior prioratus de Mura et Sdejussores ejus Peronetus Rolfeti e6

Guionetus Ra~at de MorasM erga ipsum j~deum, sicut asserit, justis
et efficacibus titulis in pluribus pecuniarum quantitatibus obligati,

egestate nobis in fraudem ipsius creditoris suggesta, quanquam sint

mobitibus et !mmob<Jibns facultatibus upulenti, ut sub pretextu

favoris, quo ex causa necessitatis et steriiitatis fEUjCtuu9t miseMi

sumus pauperibus, prohibendo ne in bladis, vinis, anima~bus, fr~-

tibasve ipsorum pauperum usque ad fructus novos quominus pro

sustentatione hospitiofum sawum, seminibas ~ciendis et censibus

solvendis, substantia reisanest siM salva execHtio Bat, sotutiones

dicto judeo debitas minus debite protrahant, consimiies a nobis in

forma pauperum litteras impetrarunt, supplex sibijudeus ipse super

bec postulans pr&VMieri; unde cmn sicut nec justum est catum-

pniantibus prodesse ca!umpniam,sic nec decet eas cognitassustinere,

vobis et singulis vestrum dtstricte precipiendo mandamus quatinus,

premissis nitentibus veritate, dictos obligatos et reos facientes

e(!ectu dolosarum impetrationum carere ad satisfaciendum, eis non

o~tantibtM, Aieto judeo de hiis in quibus sibi reperientur teneri

lege, vocatis evocandis, summarie et de piano compellatis, prout in

quantum fuerit viribus et remedio opportunis.

Datum Romanis die XIII mensisdecembris anno DominiMCCCXL

sexto. RedditeUtterasportiton. Per Dom. assistentibus dominis

Lant. Aynardi, Stephano de Runb, Francisco de Cagnio et Rey-

mundo Falavelli expeditum. J. N:coLEM.

(~rcM~M de :7s~e, B. 32:8, f ~S).



–89–

Ppoc~ttMf~ contre tM ~«t~ de FM~e, acc~~s d'fteoè* ~mpoMaM!t~

{M ~OK~MtM.

21 juillet i348.

Stephanus de RttOfb, miles et legum doctor, consiMarius dalphi.

nalis, judex major Graysivaudani, notum facimus universis quod

nos, una nobiscum nobili et circonspectodom. Reymundo Falavelli,

jurisperito et consiliario dalphinali, ac discreto viro Johanne

Maynardi de Argenteria, notario, de presenti mense, nuper venimus

apnd Visiliam, ad inquirendum contra judeos et judeas dicti loci

captos et arrestatos in castro loci ejusdem, quia tossicum et pulveres
venenosos in aquis, fontibus, puteis et victualibus, quibus christiani

utebantur, posuisse
et poni fecisse dicebantur, de quibus sunt et erant

publice dINamati maxime quia super hoc quod justitiam ministra.

remus de predictis. jadeis et aliis judicature nostre de premissis

accusatis, litteras speciales a dom. nostro domino Viennensi Mphiuo

receperamus et quod pro predictis inquirendis et inquisitione super

hoc diligentur facienda contra predictos judeos et judeas, stetimus

ibidem apud Viziliam, una nobiscum predictis dom. Reymundo et

Joha.cne Maynardi et nostris et famitianbus eorumdem et notario

Curie de Visilia, cum etiam equis nostris et predictorum domino-

rum Reymundi et Johannis, spatiodecem dierum continuorum, quo

spatio vacando circa premissa et omnibus computatis expendimus

ibidem. triginta septem tibras, decem septem solidos, duos dena-

rios cum obolo. monete nunc currentis, quam pecunie quantitatem

de mandato nostro traxit et deliberavit Petrus Macelli, vice-castel-

lanus dicti loci Visilie pro nobili viro domino Guigone Toscani

milite, casteUano loci ejusdem, et quam pecunie quantitatem exigi

et recuperari volumus et mandamus per dictum vice-castellanum

et sibi retineri in sotutum, pro predictis de quibuscumque débitai et

bonis mobi!ibu:) jndeorum predictorum, una etiam cum expensis

factis.pe~ Joha~nnem Fret~ Ponc:um ~Jard~~ Petram Lupi.
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qui Chotum de Provins, Meretum, Mossetum, Amendam, VtvandMM,

Cbctt:'m de Pogeto et
R.apbae!emAurideumetArem!nMmjudeos,e

mandato nostro ab aliis a castro dicti loci Visi!ia infra villam segre-

gatos, ad plenius eruendam veritatem ab eisdem, et alios rémanentes

infra dictum castrum, dieetnocte, custodiveructperspauumpredtc-

tum, quo ibidem apud Visiliam stetimus pro inquisittione predicta
facienda contra judeos memoratos.

Datum die XX! mensisju! anno Domini MCGC XL octavo.

(~fcMeM~r/~r~Supp. B. Carton des juifs). –(Cf. Vaib.

Ftst. du Dauph. T. !I, p. 581. Le texte y est tronqué vers la Sn.)

Privilèges accorda par le dauphin Charles à quelques juifs de

S<Mt)(-S!/Wp~O!Mt-(!'OzOM.

Lyon, 6 août I3SS.

Karotusprimogenitas Francorum régis, datphinusViennensis, etco.

mesPictaviensis, notum facimus universis et singulis tam presentibus s

quam futuris, quod nos, ex certa nostra scientia, Savarinum Raffae-

lem et Sansonium ejusdem Savarini filios, Symonium et Savarinum

de Ponte-Yndis et Mosse de Revello, judeos, habitatores Sancti

Sympboriani de Auzone et quoscumqne alios judeos et judeas nunc

inibi habitantes, solventes et solvere assuetos gardam nobt' et pre.

decessoribus nostris, et eorum quemlibet, una cum uxoribus, liberis,

familia servitorum, rebus et bonis eorum et cujuslibet eorumdem.

in nostra salva gardia recipientes, protectione, guidagio pariter et

conductu, eisdem et eorum singulis libertates, privilegia et immu-

nitates concedimus que sequuMtur

In primis siquidem concedimus eisdem quod, quando-

eumque continget quod aliquis ipsorum migrabit ab hoc seculo,

possit pro sue arbitrio votuntatis de bonis suis universis et singulis,
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mobuibus et immobitibus et se moventibus ad aliis qaibuscNmqae

ordinare, legare codicialiter, testari et disponere in quascumque per-

sonas voluerit, sicut unus faceret xristianus, et nos ipsosjudeos,pro

se et eorum successoribus, a manu mortua liberamus, absolvimus

penitus et quittamus et dispositiones eorumdem, quantum ad nos

pertinet et pertinebit, ratas et firmas tenere et servare promittimus

bona Me.

Si vero intestati vel intestate decederent, nuHo testamento vel

ordinatione factis, volumus et eisdem concedimus, prout superius

est expressum, quod bona ipsorum mobilia et immobilia et quecum.

que alia ad liberos ipsorum masculos et femellas pertineant, pleno

jure, et si liberos non haberent, ad proximiorem vel proximiores

sui generis usque ad quartum gradum predicta bona totaliter

devolvantur, ita quod iHe vel illi, ad quem vel ad quos predicta

bona pervenire contingenta ipsa po~sit apprehendere, habere,

tenere et paciffice possidere, sine contKid~ctione et aliquo impedi-

mento baillivorum, judicum vel castellanorum nostrorum, qui nunc

sunt et pro tempore fuerint.

Volumus insuper et dictis judeis concedimus quod, si aliquis ipso

rum de vita ad mortem veniret, nullo ipsius condito testamento, nec

constaret qui esset proximior ejus heres, quod bona ipsius capiamtu?

per castellanum nostrum et custodiantur ad consilium trium pro-

borum
judeorum, ad salutem ipsius ad quem debuerint pertinere

et, quam cito constabit ad quem pertinere debebunt, eidem resti-

tuantur intègre dicta bona.

Item concedimus eisdem judeis pro se et heredibus atque succes-

soribus quod ipsi possint per totam terram nostram et districtum

emere et acquirere, quocumque titulo, domos, prata, nemora, ser-

vicia, usagia et hereditates et quecumque alia bona mobilia et

immobilia et ipsos et ipsa tenere et possiderf cum suis oneribus et

quocumque tif.[)!e alienare, in testamento vel extra, ut eis placuerit,

sicnt facere posset aliquis burgensis illius loci in quo predicta sita

essent et predicta dicimus et concedimus, salvis semper usagiis in

rebus nostris et dominorum a quibus predicta tenerentur, ita quod

nos vel gentes nostre predictas acquisitiones, venditiones et aliena-

tiones ratas et firmas habere et tenere debeamus et non contra

venire, nec venienti consentire.
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Item <pM<t ipsi po~seat in terra et per totam ieffam nostfam et

districtum, de denariis et
denanatt~sms mercari, negotiare, com-

modum et avantagium suum facere, prout voluerint et sibi ?i<iennt

expedire, licite tamen et honeste.

tt!tem ipsos et eorum heredes a cavalcatis, exercitibus, gaytis, es-

chargaytis et a taMiis que fierent pro communitate aMeujus ville de

terra nostra, liberos esse volumus et immunes; quilibet tamea

locum smtm quem mbabitaverit deSendere teneatur et onera debita

pro rebius qttas acquistverLt vel acquiret subire etiam teneatur,

Item concedimus eisdem quod pyo pontanagio, leyda, emtna~M

seu compaeagM solvere teneantur, sicut b):rgease& locorum in qui-

bus B~FabNntur et non aUt~?.

Item quod si contingeret quod dicti judei super petitionibus

d~ttofum suorum intentionem non probarent, vel si probaret

eomm adversarius soMoneta inde ipsis fuisse factam, quod dicti

judei super hoc non pnasantar, Bis' quantum xristiani propter hoc

punirentur vel admissioaem debiti petit:.

Item concedimus eisdem quod nemo ipsorum possit ab aliquo

g~ntitim. aasttOMm capi vel MeaMeFari pro re aliqua, dum dictus

judeus paratus fuerit m tef!'& nostra facere justicie comptementtHNj

et Mejassionem super hoc facerii pet MejtNSOBem competentem. ®

ttemquodsHpsi vel aliquis de familia ipsorum aHquid delinquerent

vel forefacerent, nolumus ex facto vel delicto hujusmodi alterum

!tMM!pari, sed forefactum vel detictum in rebus et personis delin-

quentium. puniatur et alii sint. liberi et }mmnnes volentes et

eisdem concedentes quod bona alicujus ipsorum, ramone delicti vel

contracttM, non saysiantur vel pub!icentar,q)uparatKsfuerit,rattone

ipsorutn deHctofttM vel conttactus, coram nostra curit juri parere

et ~ere justi,cie comptement~at.

Item: volumus et concedimus eisdem quod appellum duettt factum

contra ipsos ~et <MB)tiMB eorum nullathenus admictatur,,nec tpsum

prosequi teneantur.

Item voiumus quod aliquis baUtivus, castellanus, &mittans. vel

oSSeiaerns noster, vêt alias, quicumque sit, non possit aliquid capere,

saystre, sequesteace sen a~Mstafe~ qaod sit in domtbns ipsorum, il

contra wJMntatem eeroM!, dum parati foarint coram cujft!' nostra

facere justicie comp!ementum.
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ttem volumes et erdinamus, quod si aliquis ipsorum judeorum de

aMq<to malificio fuerit inculpatus propter quoddam matencium, si

commissum reperiatur, ipse judeus corporaliter puniri non deberet

et ipse judeus paratus sit cavere ydonee de eo in quo incuiparetHr

'te parendo cognitioni curie nostre, quod propter ipsum maleficium

non capiatur, vel captus detineatur, sed cautioni commictatur.

Item statuimus et, ordinamus quod nullus oHiciarutS noster tam

aadax reperiatur qui super aliquo maleficio cum aliquo dictorum

judeorum compositionem aliquam facere audeat sine consensu nos-

tro vel locumtenentis nostri, sed volumus quod inquisitio légitime

facta super hoc malefacto per a!iquem dictorum judeorum perpe-

trato, delfensione ipsius sufficienter audita, dictusjudex nobis remic-

tatur, una cum actis tam inquisitionis quam deHensionis.

Item volumus et ordinamus quod aliquis dictorum judeorum non

possit subponi questionibus, nisi nostro speciali mandato vel senten-

tia nostri judicis precedente.

Item quod si a!iquisjudeus, commorans in terra nostra pensionem

nobis debitam per dictos judeos annuatim pro rata non solvat, quod

ad requisitionem trium meliorum judeorum loci habitationis ipsius

judei vel proximioris dicte habitationis, per gentes nostras et oiË*

ciarios penes quos inventus fuerit, a terra nostra expellatur seu esu!-

letur, nisi per nos a!iter ordinetur.

Item statuimus quod si aliqui dictis
judeis

clam vel
pa!am

minas

intulerint, quod iiti qui hoc facerent, compellantur per captionem

bonorum suorum et alias, ut fortius commode fieri poterit, ad fidem

et fiduciam eisdem judeis sufficienter cognoscendam.

Item statuimus et ordinamus et sic observari precipimus et man-

damus quod omnes persone reperte per instrumenta vel litteras

sigillo nostre curie sigillatas vel sigillata, breviter et de piano, sine

figura alicujus judicii, dictis judeis vel alicui ipsorum vetatteri

eorum nomine, aliquid promississe facere vel solvere certo termino

vel forte sine terminis, compellantur per officiales et justiciarios
nostros, prout unicuique eorumdem ipse persone subdicte fuerint,

ad observandum premissa et jurata, nisi ipse persone litterarum vel

instrumentorum velaliam probabiiem faisitatemproposuerint, solutio-

nem et
quictationem, et infra quindecim dies subsequentes probave-

rint; precipientes vobis oinciatibus nostris ut ipsam compulsionem
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faciatis incontinenti post requisitionem vobis super hee faciendam

per dictos judeos vel aliquem ipsorum seu aliquem de familia

eorumdem.

Item statuimus et ordinamus quod aliqua persona non recipiatur

nec audiatur nec dilationem dictorum quindecim dierum habf9t

aliquam dictarum exceptionum proponendi, nisi juraverit ad sancta

Dei Evangelia corporaliter quod ipsam exceptionem non pfoponit

animo calumpniandi, sed quia credit ipsam fore veram et eam pro-

ponit se eam posse probare.

Item statuimus et ordinamus quod si aliqua persona aliquam

predictam exceptionem proposuerit et non probavent,
ut supra,

quod compeitatur restituere illi persone, contra quam proposita

fuerit, omnes expensas quas juraverit persona contra quam propo-

sita fuerit vel ejus procurator se fecisse ratione dicte oppositionis

seu
proposition:~

taxatione tamen baUivi, judicis
vel castellani

tEterveniente.

Item sta~imus et ordinamus quod si aliquis se obligaverit in

aliquo instrumento vel littera sigillo curie nostre sigillato vel sigil-

lata, et voluerit quod possit capi, si non observaverit premissa et

jurata, nec justam denensionem, ut supra, fecerit, quod ad requisi-

tionem 'creditoris vel ejus certi nuncii, personatiter capiatur per

oniciatem, in cujus officialiatu repertus fuerit, et tamdiu captus deti-

neatur quousque observaverit premissa et jurata vel bonis suis

integraliter cesserit.

Item statuimus et ordinamus quod dicti judei pignora que eis

impignorabuntur restituere alicui non teneantur, nisi prius debite

pecunie fiat eis justa satisfactio cujuscumque conditionis existât.

Item statuimus et ordinamus quod aliquis officiarius noster non

exaudiat atiquam personam contra ipsos judeos vel eorum familiam

super dictis contractibus, quominus eis solvantur eorum capitalia,

dampna,expense et interesse etiam sine juramento debita et debite,

et pene in ipHS contractibus adhibite, si fuerint juramento promisse,

cum ad observationem juramentorum observandorum, tam canonice

quam civiles nos moveant sanctiones et inducant, ut sic homines a

perjuriis conquiescant et hoc, nisi proponerentur exceptiones juste,

utpote solutio, innovatio vel falsitas instrumenti et ea locum habere

volumus in omnibus casibus tam preteritis quam futuris.
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Item volumus et eisdem judeis concedimus quod postquam pignus

quod acceperint super eorum debitis et per annum et diem casto*

dierint continuum, nuUa facta innovatione debiti pro quo pignus

extiterit obligatum, dictum pignus ex tune in antea vendere

possint, debitore tamen prius super hoc requisito.

Item si per aliquam personam erga dictos judeos pignus aliquid

impignoratum fuerit, quod reperiretur esse alterius quam impigno-

rantis, propter ea dicti judei nullam penam incurrant, nisi tamen

tempore impignorationis eorumdem, dicti judei scirent illud pignus

alterius esse quam tradentis, ipsumque pignus restituere non

cogantur, donec sibi sottitum esset pretium pro quo esset impiguo-

ratum, sine dt,!o tamen et fraude, et sine aliquo emolumento acci-

piendo ultra &ortem.

Item quod tpsi judei possint ire, redire, mercari et negotiare

licite per totum Dalphinatum et terram nostram quamcunque, sol-

vendo tamen pedagia, tributa, et alia d<*veria consueta, morari

tamen et babitationem eorum facere nequeant nisi dumtaxat in loco

predicto Sancti Symphoriani, vel alia terra nostra nobis a Comite

Sabaudie in Viennesio permuctationis titulo vendicata.

Predicta siquidem omnia et singula concedentes judeis antedictis

usque ad decenoium futurum proxime et non ulterius duratura; ita

quod intérim, anno
quolibet,

dictas Savarinus, Rsphae! et Sansonius

ejus filii, tres florenos auri boni ponderis, et dicti Symoninus -et

Savarinus, fratres, unum florenum boni ponderis, et Mosse de Revello

supranominatus, unum florenum auri boni ponderis, et alii quicumque

judei qui non sunt superius expresse nominati, quilibet eorum pen-

sionem annuam, pro garda eorum, quam et quemadmodum ipsi

omnes solvere consueverant Comiti Sabaudie, tempore quo ejus

subjiciebantur dominio, nobis seu caste!)ano nostro Sancti Sympho-

riani predicti, garde nomine, solvere teneantur pro quaquidem

concessione conntemur et recognoscimus habuisse et recepisse a

dictis judeis ex causa intragii, per manum Bertrandi de Ctauso, the-

saurarii nostri, centum florenos auri nostri ponderis da!phinatis.

Mandantes itaque locum nostrum tenenti et universis et singulis

nostris ballivis, judicibus, procuratoribus, castellanis et ceteris of&-

cialibus et'justiciariis quibuscumque nostris, qui aune sunt et pro

tempore fuerint vel eorum locateneniibus, quatinus privilegia,
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tibertates, immunitates et franchesias predtctas in omnibus et s!n-

guiis capitulis et clausulis eorumdem observent, actendant et &xe-

quantur viriliter ipsis judeis et c~ibe~ eortundem, nec quicquam

presumant in coritrariMm quoquomodo quod si forcan factum fuerit

vel fieri contingerit in futurum, id volumus et mandamus incontinenti

ad statum pristinum et debitum revocari juxta formam nostre co!

cessionis predicte.

Datum Lugduni sub sigillo nostro, quo ante saseeptum per domi*

num nostrum genitorem nostrum regni sui regimen utebamur, die

Yt'memstsaugustt, anaodommi mUtesimo CGC* quinquagesimoquinto.

Per dominum comitem Vatentinensem, locumtenentem dicti dom.

nostri Dalphini orethenus, assistente domino cancellario, expedt-

tum H. P.

Ita est per copiam Johannes Guillioni.

(~c~.
de

ris~e,
Série B. Carton des juifs).

.SNMtt.Si/ntpAoW~.d'OxoK. –7 février i360.

Guillelmus de Vergeyo, dominus Mirabelli, !ooimtenens iIlustris

principis domini Karoli Francorum regis pnmogenitt, da)phint Vien-

Hensis, notum facimus universis presentes litteras inspecturis quod

nos, visis libertatibus et pnvHegi~ concessis Savarino, Raphaeli et

Saasonioejusdem Savariai liberia, Symonino et Savarino de Ponte et

Mosse de Revello, judeis, habitatoribus Sancti Symphoriani de Au-

itone, necnonquibuscumque judeis âtns ibidem habitantibus, gardam

domino nostroDatphino solvere consuetis, per dom. Valentin. comi-

îeM, otitU locumtenentem dicti domini nostri, quarum libertatum

littere hiis nostris presentibus sunt annexe, ipsarumque attento

tenore; supplicationi dictorum judeorum nomintbus suis et aliorum

jadeontm dictam
gardam

sotventium tntercedentms! iscHnst!, dictas

Mber~tes et fraac&estas. conarmamus approbamus et ratti6camu9;

~aibus libertatibus et p~iviîegtis volumus quod utat<tr et ~Mdea~
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Sarona filia dictt Savarini judei quemadmodum alii jndeL. gaudent

et eandem Samnam aliis jadeis associari volumus et jubemas in

commodo et utilitate ac onere libertatum predictarum, volentes et

concedentes quod dicti judei sine contradictione quacumque gau-

deant de ipsis libertatibus et franches!!s per quinqHe annos ultra

terminum in litteris hic annexis contentum num'3!'andos.

Item quodi dicti judei mercari possint et debeant nunc et in t~iM-

rum, durantibus terminis in litteris presentibus et atiis hiis annexa

contentis, ad quascumque mercaturas sine metu alicujus pene incur-

rende.

Item qccd dicti judei et eorum quilibet non possiat reprehendi

de atiqaibus rébus inventis vel inveniendis in domibus eorum, nisi

dicte res invenirentur in archa ve! coaro firmata eu~ clave quam

dominus vêt domina illius
bospicii portarent.

Predicta autem nos dictus locumtenens, matura prehabita delibe-

ratione, fecimus, confirmamus et approbamus cum debita solempni-

tata, et ds predictis ipsos judeos uti et gaudere volumus ex nunc in

antea, durante termino seu terminis superms declaratis, mediantibus

tamen q~adraginta florenis auri ponderis dalphinalis per dictos

judeos, occasione contentorum in litteris presefitibus, traditis et

solutis, et quos de mandato nostro ex nunc solverunt et tradiderunt

ditectoaostro JohannideBera,c!erico, pro solvendo quibusdam gen-

tibus armorum per nos mandatis eorum stipipndia, causa eundi in

partibus Burgundie, causa inimicis regai Francie resistend~ de qui-

bus quadraginta Harems. dictos judeos quittamus, etc.

Datum 'n
SanctoSymphoriano de Auzfne, die VH"

februarii, anno

nativitatis Domini MCCCLX", sub
sigillo locumtenentis officii nos tri,

in testimonium premissorum.

Per dom. locumten. in consilio quo erant domini
Prepositus

UMansis et A. de Bellosimili, Desiderius de Cassenatico, G. de

MontesaHone, Rodulphus deCapritiis, Guido Coperii, Job. de Bosco,

expeditum. Franciscus de Fabricis. Ita est per copiam Jeh. Gui!-

lioni.

(ArcMees de <e. B.
Car~o~~jMfs~.

/~} f"
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De ~M<b@ &ap~.ss<o.

Grenoble, 28 septembre i31!'i. ®

Jaeobu& de Yienna, dominus de Lomvico~gubefnstoFDatpMa~ss,

officialibus,justiciariis, Cdettbus et subditis quibus presentes pscv~-

nerint, modernis et futuris, salutem. Quoniam sacri E?angeiM

demonstrante doctrina, Redemptor omnium congaudet immensum,

cum ovis perdita ad g?egem revertitur dominicum et catholice Sdei

xristiane~ noviter quoque, sicut ad nostram pervenit audiontiam,

Ludovicus de Pampolonia, pridem infectus Judeice et Mosayce legis

ettofe, sacro batismate proeufavent se !avari et sacto oteo XftStiane

adei communiri, ut cunt grège Srist! MeHumconsMae~e et pefËcere

vateat dies s<!os, et per hoc vite eterne premium pfomeren et baaa

temporaMa que, nt feMUt', oppoteat&sima posside&ât, deretîqttitj ut

~itam posstdere vateat sempiterBam, atteadentes verbutB Bbmînt

ac dicentis « Qui vutt ~eûire post me abneget seMeïipsum, toNat

CMcem saam et seqaatuf me t. Voîentes ideô.sicttt eoWeti~eidem

@t Mstî &~H%uis subveni~e, M ~:tam iaopem ~t~at e?MaM et om

eiemos~miSËtistianoru~ suste~îat!onemcorpo!'a!emhabere, et artem

sttïorgte, (pta doctùs esse d~ih!)', exetcere, v6h)ma~ et tobts ae

vestrum cuîËbet, quantum
in ~oMs est, precip~mM el StaNdh~ms

~~mus ~Mam Lu~vMSum, cum 6jus M«)~ et &m9taf ~tpthttig

cam' @ode~ WtMa Mfram dal~hm~eat e~~atpMna~ N)e~!<~o

et immediate subjectam, ire, venire, fMi'M~ cotivs~a~t « ted!t~,

vietum ssMmt ~M'curando, aftsm et e&Mam b~~tm~dt es~eeado,

i&eraiiteF perm~tattSj, auMEm etsdeNt in personis, tebas ~t boais

impedtmentam seu tim v~t viateatam aliquam MëMatet~ vel

inferri qtMKnodoËbet pe?!Mttea;e~

Datum Grationopoli die xxvm~ mensis septembris, anno Do~~

millesimo CGC" septuagesimo primo.

(Arc~. de l'Isère, B. 3333, f 93, Y").



–<M<-

Compte ds Jean de Brebant.

i390

Recepte des deniers deuz au Roy Dalphin nostre sire par les juifs

demorans en Dalphiné, lesquels le roi nostre sire, si comme il appert

par ses lectres faictes le 29~ jour de décembre i388, veah que

chacun juif faisant feu, demorant oudit Baiphiné, paie chacun at;

un marc d'argént; et pour ce que le Roy nostredit seigneur par ses

autres lectres faites ce jour mesmes, avoit mandé que auxdits juifs

habitans et demorans oudit Dalphiné, attendu que oncques puis que

le Datphiné vint en la main du
Roy nostre sire, ils n'avoient octroyé

aucun subside, ne fait aucun don audit seigneur, paiassenthsommedc

40,000 fr. pour un an entier, et ou cas que de ce seroient refMsans,

que ils suidassent le Daiphiné dedans la Saint-Jehan enssuivant, si

comme par lettres dudit seigneur puet apparoir et pour ce que l'on

doupta que qui leur eust demandé tout à une fois les 10,000 &. et

paier, chacun an, un marc
d'argent, qn'Hz ne s'en feussent da teut

alez, il fu delibéré par le conseil, pour le plus expédient et pour le

plus profitable pour le seigneur, que on ne feist nulle mention de leur

demander ledit marc d'argent jusques à ce qu'ilz eussent octroyé et

paie ladicte somme de 10,000 fr. et semblablement H avoit escript

Mgr d'Orgemont par ses lettres scetiés de son scel,. lesquelz

10,000 fr. à très-grant peine ilz octroyèrent à paier, c'est assavoir

la moitié à la St-Jehan i3§9, et l'autre moitié à la Toussains enssui-

vant, si comme de ce ou chapitre prouchain ci-dessus plus à plain

est fait mention.

Et ladite Toussaint passée et ledit derrenier paiement fait, furent

appelez lesdits juifs et leur fut fait commandement que ilz paiassent

un marc d'argent diedens Pasques proucham i390, ou dedans la

Saint-Jehan eussuivant, ou que ilz vuidassent le Dalphiné. Duquel

nombredes juifs ieaehasteUains, en que!z chatellenies Usdemoroiem,

tant poures comme riches, certifièrent ledit receveur, lesquelles

certifications sont rendues sur ceste partie. C'est assavoir
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Etat des jM~s dMDsMpMtt~emi~SO.

VtENHE

Jonas Joseph.

JosseRaphaët.j g.
JosseCohen.
HeMot,6!s de Josse Cohen.

GRENOBLE

Sanson deYenne.

Masse Aaron.
6 fr.

Maistre Jacob, ptnsieien,

SAtM-S~MPHOMEN

Jcsse de Cosches.
Jacolet Cohen.

BeUevigne.

Joseph de Vienne.

Bënëon.

Aquinet BeUebarbe. 6 fr.

Mosse d'A?tsan.

Raphaë!, nis Savarin

J

Emery.
Mosse de Nouvet.

CBÉMiECv

Cfoissamt.

(Le nom est eNacë).
Josson de Chinon 6 &.
Benoît de Costougne.
Simonin de Saint-Cemz.

CHABEOtt.

Daviot de Chambëry. 6 &.

LEBO!S

Bon juif isaac. @Ef.

ToTAt. iSO fr.
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MbSMt~tteMfs ~s N~o?'tKa!eMrg sur le ~a<! des po: p~a~M,

passages, laides et ~o:fM estans ou pais du Da!pM~. !am< par

eaue comme par terre,

Supplient humblenent les pauvres créatures de la loy judëyque,

estans et habitans ou païs du t)atphiné, comme en plusieurs péages,

pors et passages dudit p;s, tant en ceux de Monseigneur le Dalphin

comme en <*eu!x des seigneurs et barons dudit pais, plusieurs fer-

miers et abcenseurs desdits péages, pors et passages !<'Hr facent

paier de jour en jour extorsionneusement, senz de ce avoir tiltre

valable, lesdiz pors, péages et passages avecque gabelles, tant à

cheval come a pté, et, qui plus est, les font composer chacun an à

certaine somme d'argent, ja soit ce que chacun an ilz paient pour

chacun feu un marc d'argent à Monseigneur le Dalphin, laquelle

chose :!z ne pourroient bonnement supporter, se sur ce ne leur

estoit pourveu de remède convenable, et conviendroit que pour ce

ilz fussent fuitifs et abcens dudit pais, qui seroit ou grand préjudice

et dommage de Monseigneur !eDatphinetdéshéritementd'eu!x.

Pour quoy, ces choses considérées et qui vous bailleront par escript,

ceux qui de jour en jour les extorquent, laquelle chose à leur

advis ilz ne peuent, ne ne doivent faire, il vous plaise, de votre

bénigne grace, mander par devant vous etleurfaire commendemen t

de apporter leurs tittres, privi!leiges, instructions et la manière

come ilz tièvent et doivent lever lesditz péages, pors, passages et

gabelle sur lesdiz supplians et sur ce faire bon et brief accomp!isse-

ment de justice et vous ferez bien et aumosne, et lesdiz supplianz

en demourront vos subgiez à tousjours mais perpétueUement.

Commissarii reformatores per dom. nostrum Francorum Regem

Dalphinum Viennensem, vicarium imperialem, ordinati super repa-

rationibus excessuum, extorsionumetabusuum perhabentespedagia,

portus, passagia, ferias, leidas et gabellas, tam per terram quam

per aquam et eorum receptores commissorum, dilectis nostris cas-

tellanis Septimi, Eyriaci, de Chaponay, Falaverii, Sancti-Mbani,
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c. '1 f~11

Bmgondii, Tun-is-Pini, Castri-ViHani, Eset&se, Aagsste,
Pmtis.

BettiVicini, Sancti-Symphoriani-Âuczonis, et cetens attis
eMcMrHs~

servientibus da)phinatibus, qui super hoc fuerint requisiti, sa!u-

tem.

Visa requesta jttdeorum, nobis pro eomm psrte tradita e~ pMMn-
tibus annexa, eJ!tsqne tenore diligenter inspecto, wbts idoo et

vestrum cuilibet in solidum, instantibus procuratore Régis et domini

nostri Dalphini, vicarii imperialis et parte dictomm judeorum, pré.
sentium tenore commictendo mandamus quatinus citetis ex parte
domini nostri Balphini, vicarii

imperialis, et nostra, omnes pedagia-

tores, pedagiorum ~enes districtus et juridictiones cujustibet
vestrum existentium accensatores in rotulo preseatibus litteris

annexo nominatns et alios vobis nominandos, qui ipsi a tribus annis

citra ad ërmam habuerunt et tenuerunt, et de quorum nominibus
nos a tergo presentium certifficare curetis personaliier et sub pena,

pro quolibet ipsorum, decem marcharum argenti per qucanlibet
commictenda et fisci erario

applicanda, apud Vîennam, die sexta post

exequtionem presentium, comparituros, dicte requeste et supptica.
tioni responsaros, privilegia, tittilos, intentus et instructiones suas,

quod ipsa tevant, apportaturos et nobis MhiMturos
dictoque procu-

ratori et etiam dictis judeis ~aper ahusibus, e~cesaibus, extorsio-

nibus per quemlibet ipsorum commissis it tevande emo'umenta

ipsorum responsuros, et cum dicto procuratore et supplicantibus

processums, et per nos procedere visuros, proat fuerit rationis, cam

communicatione que alias ait declarationem dictarum penarum et

contra eorum ~'emtibpt procedemus, pront~terit rationis, etipsis

SNppiicantibas proTidebimas, justitia mediante.

Datam VieaM die XVe mensis aagu~ anao Donuai M<'CCGC''

neBO.

Reddite litteras
exequtas.

~fc&. de {'jfs~e, S<rie B. Carton des juHs).
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EXTRAIT DES STATUTS SYNODAUX D'AYMON Dp C-HtSSË

BE <CBE)S.

C~t~MM unicum. Quod JM<ÏM g<gMa Ma ptM-tCKt et ~MS~~f
~<er a!Ws~<MMs coMo~ssrt ~g6e<M~ ad conpefsfmdtfm.

f<e«ptmas etiam et jabe~NS ut judei, in diocesi aostMi com-

marantes, Muât tempore et continue in medio pectoris evidenter

et Btanttegte retam Mtu!tdam diversorum colorum, mntMMs vero

eorumin capitc signum portent, ut
pertaiiasignaa a xristianis dicer.

nantur.

Preterea, quia iUius dissimulare non debemus qui probra aostra
delevit, prohibemus et districte dictis judeis utriusque sexus, ne in

diebus lamentationum et domimM passionis in publicum prodeant,

hostia vel fenestras apertas non habeant, sed clausas teneant, eo quia
nonnulli ex eis talibus diebus ornatius non erubescunt incedere se

xristianis, qui sacratissime Passionis memoriam exhibentes lamenta-

tionis signa pFeteadtmt, i!!a<'efe non formidant.

Probibemus eti~m ne nutnees xnstianas ant servitores xristianos

secum habeant et teneant, ne n!ii Hbere ntits famulentur ancSHe,
sed tanquam servi a domino reprobati, in cujusmortem nequiter con-

jurarunt, saltem pro effectu operis recognoscani se serves iHorum

quos Xristi mors liberos et it!os servos enecit.

Et pari modo prohibemus obstetricibus et nutricibus xristianis

ne in domibus suis aut atibi extra, infantes judeorum nutrire pré-
sumant, quoniam judeorum mores et nostri in nut!o conveniunt,
et ipsi de facili, ob contMuam coaversatioNem et assiduam fami-
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liaritatem, ad su am superstitionem et perfidiam simpHcium animos

inciinare passent, interdicentes ne ipsi judei, diebus dominions et

festivis, presumant publice operari, et ne carnes publice !n quadrage.

sima ant aliis diebus, quibus ab esu carnium abstinetar et abstinere

debent srist!Mi, vendant.

Et si judei, contra premissa, seu aliquid premissorum venire pt'e"

sumpserint, xristianorum partictpatMne seu communione, usque ad

satisfactionem condignam ia commerciis et omnibus aliis privabun-

tur xristianos vero censura et districtione ecclesiastica coherce-

bimus.

Ad hoc etiam prohibemus ut nullus invictos vel no!entes judess
adbaptismum ventrecompeitat, quia fidem Xristi habere non creditur

qui ad xristianorum baptismum non spontaneus sed invictm cogitur

pervenire.

Si
qMis

auten.
eorum, Dec

Inspirante,
ad xnst!anos, causa Sdei

sascipiende confugerit, postquam voluntas ejus fuerit patefacta,

xnstianus abaque calumpnia efficiatur, nec possessioaibus aut bonis

suisquibuscumq''e excludatur seu privetur,cum melioris conditionis

ad fidem conversum esse opporteat quam antequam fidem susci-

peret.

Archives de F~àre. Série G. – Esëc~ de &'etto& –

Statuts synodalia Gracionopolitana.
– FO 89.

Copia MMeforMNt dalphinalium quibus siEtrctHC! venientes ab ecc~c:

Da~pA. moraturi in villa Crimiaci SMKt franchi p~' ~Jf annos et

judei pro una oKCta argenti.

Crémieu, ~i novembre i449.

Loys, ainsné <))z du roy de France, dautphm de Viennois, conte

de Valentinoys et de Dyois,
& tous cents qui ces présentes lectres



.~05–

acm a® e~6~
verront, salut. Comme nostre ville de Crémieu assise en nostre dit

Daulphiné et spondièresd'icellui, qui est belle ville et bien spacieuse

et, ainsi que sommes deuement informas, souloit estre bien peuplée

et fournie de gens de toutes façons, ait esté depuis aucun temps en

ça, et soit de présent très fort dépeuplée et desponrveue, pour ce

aussi que grant quantité de juifs et juifves qui y souloient demourer,

sur lesquelz nous prenions tous les ans demy-marc d'argent de pen-

sion pour chacun feu, et pour raison desqueh grant émolument

venoit à nous et à nostre dicte ville, tant à cause de nos péages et

autres devoirs et marchandises qu'ilz faisoient, que autrement, s'en

sont allés
démener

dehors de notre dit pays, et soubz autre sei-

gneurie ou ilz ne font pas si grandes pensions et sont traictiez plus

gracieusement; laquelle dépopulation est ou très-grand préjudice
et dommaige de nous et de nosditz devoirs et désoMon de nostre

dicte ville, et plus seroit, se par nous n'y estoit donnée provision

convenable savoir faisons que nous voulans ad ce pourveoir et re-

peupler nostre dicte ville de Crémieu, par l'advis et délibération de

nostre Conseil, avons voulu, ordonné et octroyé, voulons, ordonnons

et octroyons de nostre certaine science, auctorité dalphinal, et grâce

espécial par ces présentes, que toutes manières de gens qui vien-

dront demourer et habiter en nostre ville de Crémieu, des pars

estans hors de nostre dict
Dauiphiné, aoyent irancs, quiètes et esemps

de toutes tailles, dons et subsides, qui nous seront fais et octroyés

par les gens des Trois Estas de nostre dit Daulphiné, pour vingt ans

prouchainement venans, et lesquels, pour les causes dessus dictes et

autres à ce nous mouvans, durant ledit temps, nous en affranchis-

sons. Et en oultre voulons, ordonnons et octroyons que

tous les juifs etjuifvez qui demeurent et viendront demourer en

nostre dicte ville de Crémieu doresnavant, y soient receuz, en payant
à nous ou à nostre trésorier dudit

Dautphiné, qui est présent et

sera pour le temps advenir, tous les ans, une once d'argent fin'de

pension pour chacun t'eu, ensemble les autres péaiges et devoirs

accoustumés; & laquelle ance d'argent nous leur avons réduit et

amodéré leur dicte pension, qui souloit estre demy-marc d'argent,

comme dit est, réduisons et amodérons de nostre dicte grace et en

avons deschargé et deschargons nostre dit trésorier et tous autres

à qui il appartient. Si donnons en mandement par ces mesmes

préseatts à nos amez et féaulx, les gouverneur ou son lieutenant,
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gens de aoz<ieMwt 'et 'Cemptes 'et trëtt~e? A nom ~itt

BM~iee -st 't~s 'm~ auitpes pSoieM, ~astiete~ !<*t ~t &

eha~ d~eatx, si comme &M ~em~a, <tue ~e ~Mme

OKhMmMoe,den~tae<y et aotMschoMsdessMS dictes,
ilz fMe~,

eeu~wat et iasseat je!r et~ser tant !esd~z estM~tet~ 'mmas de'-

mowe!'jMno~re dicte tM)e<te!GremMtt,<:M!tme~~iz jutts et ~)~?es

sa~ jeaf ~be (m don~'r, ae souffrir estfe fait ea donné aaeea

ampssohement, sacentmaM, et aussi taceet paMieretiBût~erpaf

teus ies jieax .en ia amni~re qu'il appartiendrt cas prëseBtas,

aasq~dt~, en oiag <te ce, a<Mts avens !<aicÊ seeU~ M'stM

sed.

BoBBêeanastfe dicte 'HUede~Mntien, le Mejouf de BoveBibps,

!'an de gtaoe ma quttfe cens quarante et a<mf. Pa!' M~nseigaew le

Banphm, le goa~mear du Boutpbiné, le Bastart d'à?a~gaae,

Gtb'M ~e~enMs et a~ma ~resens. – Bstoti.

~s&. r&~e. SaM. – S9S).

~tw~S~t ~x(!earM!n iMMttNM

TaSence, 6 mars i45S.

L<qa,,iMSBë ah ~u,M~~e ~?aaee, daMtpMad<g~Bnoys, caate ttp

~aAsB~ao~ de Sia~, à~Ms~Bx.qui~eet~eetMs~Nrmat,

<Sttt!t.

S<tt<Mt 'MMœ n~M av~ifeceue hemMe~ttpptM~MM deMasM

d'~&'mtaa et àxstiet de-B~e,'haM~n3~~shm~me~e~B~

'~oar e~x<ei'tM!S t<~pes!jmËt <t jattes d~MMNas <ptt <hmoM-

-fSMat, <ea tN~s~veair, ~n nesdttz Bss'p'Mnez et contée, et !eM!s

aacesMeoM,.ea!!t~~Mat<pMJa ~o~<ee <Mz a~ntp!~t@ufs b~tuk

tppe~te~'e<dx~)p'ao)!~Mcesseacs<&mïpMttB4ea<tez~t.~etKtys~
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.BtOHrttaœoMMetjpMjMMsA eah: «Mfesm~poHr daœoet~p @a.aas~z~ viiw,

mtrchandef et pffUiqner en certMnes'~Mmeset~aâaièMs.saaaa

ah&tant, ptusienrs de aoz jwges et officiers <a jem~ dka-pr~Ueg~

leurs donnent plusieurs troubles et empescbemeaa, en les v(m!at~

aultrement interpréter que noz prédécesseMrs et nous ne leur avens

donné et octroyé, et aussi que plusieurs de nos subgetz,, !em's

debteurs, sous umbre de certains respitz de cinq ans et ~attres

impétréz de nous ou de notre ChanceUene leur donnent ptus~urs

troubles et dëtaiz en leurs dtit's debtes et leur font plusieurs frau-

des et baraz, pour quoy ne penent recourer ce qu'il leur est deu~

qui est leur totale destruction.

Pour quoy neasonthumMement&tt supp~eretreqoénrqMe

sur ce vueillons pourvoir de rem ède comvetMMe, et avecq~es ~e de

plus espaçât grâce teur donneT et octroyer !aB pHv'tè~s qm s'en

suiveat~

Bt premièrement, pour considération des choses dessus dites et

Mettes qui à ce Ttous ont meu t3t meuvent, !eMT avons donne et

ectMyë, donnons et octroyons de grâce espécial par ces présentée

que tous nos justiciers, oS!c!ers et subgez de nosditz pays et contez

tM:r gardent et observent de point ea point tous !enrs prpvHèges par

noz
prédécesseurs et noss à eaix donnez et octrovex: seton

leur terme et teneur et sans les enMndre en aucune mantère.

Item, pour obvier aux grans fraudes et baraz que leurs debteurs

leur ibat, de jour en jour, sous umbre desditz respitz à
cinq ans et

atiltres délaiz, voulons et leur octroyons que doresenavant quelz-

conques respitz à cinq ans ou aultres delaiz contre eu!x impetres
ou à impétrer de nous ou nostre Chancellerie par leurs debteurs

présents ou avenir, ne leur puissent donner aucun empeschement
ou délay en leurs dictes debtes, et que, à ceste caube, leur paiement
n'en soit aucunement retardé, ja soit ce que !a plus grant partie
des créanciers si accordast.

'Item leur octroyons et voulons que ilz puyssent faire contraindre

et -faire payer tous 'les debteurs, q'fi!s ont a présent et auront ou

temps avenir, tant pour Targent qu'itz leur auront preste, que des

montes qu'il aura monté, de tout le temps passé et avenir, pour cha.

cune sepmaine selon le rata et portion que par nous en leursditz

prevHèges leur a esté donné et octroyé, et que leursditz débteurs
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soient contrains à leur paier lesdites montes, du temps qu'HapparM,

par telle et semblable rigueur que le fait principal et qu'on ne les

contraigne à rendre leurs instruments oMigatoiresJEsqaes à ce qu'ib

soient paiez desdites montes.

Item leur donnons et octroyons, pour les grans charges et censes

qu'il leur a convenu et convient paier de jour en jour, tant à notre

amé et féal conseiller, l'Evesque de Valence, que autrement, en

plusieurs manières, que certaine censé nouvellement par nous sur

eulx imposée de quatre gros pour
chacune teste d'iceuix juifz et

juifves, leur soit rabatue et recindée à deux gros de moncoie cour-

rant pour chacune teste desditz juifs et juifves, pour chacun an,

tant pour temps passé, que avenir, et qu'ilz n'en puissent estre con-

trains que pour lesditz deux gros, comme dit est.

Item pour ce que, par avanture aucuns desditz juifz ou juifves

ont, aa temps passé, commis et perpetré
aucuns crimes, délits ou

ma!emces, pour lesquels ils pourroient estre prins, arrestez ou em.

peschez en corps ou en biens, ou temps avenir, nous leur avons

quicté, remis et pardonné et, par ces présentes, quictons. remettons

et pardonnons tous crimes, déliz, offenses et meffaiz que eulx ou

aucuns d'eutx pourroient avoir faitz, commis ou perpétrés, ou temps

passé, jusques aujourd'uy, et dont procès seroit fait ou à faire, en

nosdits pays ou aiiiieurs, svecqses toute peine et amende corpo-

relle, criminelle et civile, que pour ce auroient encourue envers

nous et justice, satisfaction faite partie, s'aucune en y a civMe-

ment et tant seulement se faicte n'est; et imposons,
sur ce, silence

à notre procureur et à tous nos autres justiciers et officiers, en

leur deffendant que pour iceub crimes, ou aucuns d'iceulx, ils ne

poursuivent, molestent, travaillent ou empeschent iceulx juifs et

juifves ou aucuns d'eulx, en corps ne en biens, mais se aucune

chose estoit faicte au contraire, la réparent et remectent ou facent

réparer et remectre incontinant au premier estat et deu.

Item octroyons ausditz suppliants que doresenavant ilz ne payent,

pour les seaulx de sostre Chancellerie, ou autres seaulx de nos

cours, des lectres qu'ilz impétreront doresenavant, sinon tant spu!e-

ment le taux et ordonnance que en paient les srestieM, sauf et ré-

servé que des lectres qu'itz impétreront pour leur propre fait

singulier ilz paieront ce qu'ilz ont accoustumé.
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Item voulons et
octroyons que tous autres juifs estrangiers, de-

mourans hors nosditz pays, puissent ater et venir demourer, subjour.

ner, marchander et autres leurs besoignes et aSaires exercer seure-

ment et sauvement par tous les lieux, villes et chateaux de nosditz

pays, pourveu qu'itz paient les péages et gabelles accoustu-

mées.

Item voulons que au vidimus ou coppie de ces présens previlèges
et libertez faitz et passez par deux notaires et seellé de sée!

autentique, foy et créance soit adjustée comme à ce présent
original.

Item que de tous et che&cuns les previlèges dessusditz lesditz

supplians, joyront et useront plainement et paisiblement, durant

le temps et terme de quatre ans, oultre et par dessus le temps

que ja pieça leur avons donné en leursditz premiers previlèges.

Pour ce est-il que nous, considerans que sans lesditz previlèges
et libertés dessus escriptes, lesditz juifs et juifves, ne pourroient

vivre, habiter ne demeurer en nosditz pays. seigneuries, sans estre

souvent molestez, empêchez et travaillez, par malice d'aucuns qui
les vouldroient frauder, decepvoir et mal tracter, pour ces causes et

autres à ce nous mouvans, de notre science et propre mouvement,
auctorité et puissance dalphinal, dont nous usons, avons à iceulx

juifs et juives supplians donné et octroyé, donnons et octroyons, de

grace espécial, par ces présentés, les previlèges, libertez et fran-

chises dessusdites.

Si donnons en mandement, par ces présentes, à nos amez et

féaulxles gouverneur de notre Daulphiné ou son lieutenant, gens
du Conseil et de nos

comptes, au séneschal de Valentinoys et bailly
des hautx et bas pays de nostre dit Dauphiné, et à tous nos autres

justiciers et officiers, ou à leurs lieuxtenans, présens et à venir, et à

chacun d'eutx, si comme à lui appartient, que de noz présens don,

grace et octroy, facent, seuffrent et layssent lesditz juifz supplians
et chescun d'eulx joyr et user plainement et paisiblement, ledit

temps durant, sans leur donner empeschement ou destourbier, en

aucune manière, au contraire, ainçois se fait, mis ou donné leur

estoit, le facent réparer et remectreau premier estat et deu et ce,

sur peine de cinquante mars d'argent, pour chacune foiz que aucun

ou aucuns de nosditz justiciers, officiers ou subgez seront trouvez
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-.JL.
de~iCatWea'&!saa~~ee)MMtM&?< garder et abserw les

c&osewdessastNstes, car ainsi now~ pîaKt.K eatre fàit.

Et aStM que ce soit chose ferme et cataMe & toasjears, ledit

temps durant, nous avons fait mectre notre seel à ces présentes.

Donné à Valence, le V!" jour de mars, l'an de grace mil quatre

cent cinquante et deux, soubz notre petit seet ordonné, en Fabseacs

du grant. Par Monseigneur le Dauphin, t'ë~vesque de Valence, le

sire de Crussolz, te générât et autres présens.
– Astors.

(.At-cMeesderfs~ B~83,~468-473).,.<1 L


